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CHBOMQUB. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 1" décembre. 

HOPITAL MILITAIRE DU ROULE. — FOURNITURE DE PAIN POUR 

L'ANNÉE 1851. — ADJUDICATION. — CESSION SOUS FORME 

DE MANDAT. — OPPOSITION. —■ MAIN-LEVÉE. 

M' Josseau expose les faits suivants : 

Le sieur Colin, commissionnaire en farine, s'est rendu ad-

judicataire de la fourniture du pain à faire, pendant l'année 

1851, à l'hôpital militaire du Roule, sous le nom du sieur 

Foubert, son commis, auquel il avait fait prendre une patente 

de boulanger à Neuilly, l'administration n'admettant à sou-

missionner que des boulangers. 

Les fournitures furent faites au nom de Foubert jusqu'en 

avril 1831 ; mais, à cette époque, le sieur Colin, ne pouvant 

continuer, proposa à M. Meheu, boulanger de fait et de nom, 

de lui céder cette fourniture moyennant une prime fixée entre 
eux, ce qui fut accepté par celui-ci. 

A partir de cette époque, Meheu continua les fournitures; 

mais il fallait que chaque mois il se fit accompagner de Fou-

bert pour toucher, ce qui entraînait des désagréments, dont le 

moindre était des déjeuners mensuels à Foubert. 

Comme l'administration n'aurait point agréé un cession-
naire, on eut recours à ce moyen, dont on veut abuser étran-

gement aujourd'hui contre Meheu : le 29 juillet 1851, devant 

M* Frémyn, notaire à Paris, Foubert donna à Colin pouvoir 

de, pour lui et en son nom personnel, continuer les fournitures 

el en toucher le prix, et, le même jour, devant le même no-

taire, substitution par Coiin de Meheu dans ce mandat. 

Ce qui prouve cette cession, c'est une sommation faite à la 
date du 18 mai 1852, par Colin à Méheu, de lui payer une 

somme de 745 fr. qu'il prétendait lui être due pour la prime 

'lue Meheu s'était engagé à lui payer par suite de la cession 
qn'il lui avait faite en avril 1851. 

Cette sommation avait été suivie d'une assignation devant 

le Tribunal de commerce, dont le sieur Colin s'est désisté 

pour adopter la procédure plus logique suivie depuis sous le 

nom de Foubert, en redditioii du compte de mandat apparent, 

f verlu
 de sa procuration par substitution donnée par Colin 

a Meheu; niais cette sommation n'en reste pas moins comme 

M renseignement qui juge le procès. 

Cependant les premiers juges, s'arrêtant à la lettre des pro-

™Wnjns produites, ont accueilli la demande de Colin sous le 

"umde Foubert, et ont condamné en conséquence M. Méheu 

■uendre à Foubert le compte du mandat qui lui avait été con-
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 12 novembre. 
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COMMUNAUTÉ 

COMMUN. -

GAINS. 

La communauté de fait ayant existé entre un homme et une 

femme ne peut être considérée ni comme association en 

participation, ni comme société universelle de gains, si, 

portant sur un capital de plus de 150 fr., cette dernière 
société n'est pas constatée par écrit. 

En conséquence, les valeurs acquises dans l'exploitation d'un 

établissement industriel, et qui sont le résultat d'un tra-

vail commun, restent propres à celui des concubins qui en 
est le propriétaire apparent. 

En rendant compte d'une affaire à peu près identique, 

jugée dans le même sens par la 2
e
 chambre de la Cour le 

19 août 1851 (Voir la Gazette des Tribunaux du 14 oc-

tobre suivant), nous disions que la décision dont nous en-

tretenions nos lecteurs était rigoureuse en droit, et que c'é-

tait la loi armée de toute sa sévérité qui venait au secours 

de la morale sans se préoccuper ni des personnes ni de 

l'équité naturelle. Cela est plus vrai encore de celte déci-

sion, car les valeurs auxquelles la concubine croyait avoir 

un droit paraissent être plus particulièrement le résultat 
de son travail personnel. 

Voici les faits : 

M. Pasley, ouvrier charpentier, marié dans le départe-

ment de la Nièvre en 1836, a bientôt quitté son pays, y 

laissant sa femme et deux jeunes enfants ; il est venu cher-

cher fortune à Paris, où il ne tarda pas à nouer des rap-

ports intimes avec une demoiselle Laurent, avec laquelle 

il vécut jusqu'à son décès en état de concubinage. 

En 1846, Pasley, tout en continuant d'exercer son état 

d'ouvrier charpentier, avait pris une patente de blanchis-

seur; ce commerce qui, vraisemblablement, était plutôt 

exercé par la demoiselle Laurent que par lui, paraît avoir 

prospéré, car Pasley put, sur les économies qu'il avait 

réalisées, acquérir un terrain sur lequel il fit construire 
une petite maison. 

Cette prospérité devait être arrêtée par un événement 

tragique. Un soir du mois de novembre 1851, Pasley, ren-

trant avec la demoiselle Laurent au domicile commun, 

is'aperçut qu'une somme de 1,600 francs lui avait été 

soustraite pendant son absence; il en conçut un tel cha-
grin que le lendemain il se donna la mort. 

Cependant, avant d'accomplir son triste dessein, et 

dans un acte informe écrit de sa main, dans lequel il dé-

plorait son malheur et maudissait l'auteur de la soustrac-

tion dont il avait été victime, il déclarait à dix reprises 

différentes que toute sa petite fortune était le fruit d'un 

travail commun ; que sa concubine avait travaillé autant 

que lui à l'acquérir ; que cette fortune était le produit des 

nuits d'insomnie et du travail de sa maîtresse ; qu'il re-

grettait amèrement que tout fût sous son nom, et surtout 

qu'il aurait voulu, avant de paraître devant Dieu, régler 

ses affaires et assurer à Victorine Laurent la moitié de ce 

qu'il possédait, parce que cette moitié lui appartenait bien 

légitimement. Il Unissait en suppliant qu'après sa mort 
; les choses fussent faites comme il les aurait faites lui-mê-

me s'il avait vécu plus longtemps. 

Cependant la veuve de Pasley, la femme légitime qu'il 

avait abandonnée dans la Nièvre, ayant appris son décès, 

et agissant tant dans son intérêt que dans celui de ses en-

fauls, se mit en possession de la succession de son mari; 

elle refusa de reconnaître aucun droit à la demoiselle Lau-

rent. Celle-ci, alors, forma contre la veuve de son concu-

bin une demande en compte, liquidation et partage de la 

société et communauté de l'ait ayant existé entre elle et 

Pasley. Mais sa demande à été rejetée par un jugement 

du Tribunal civil de la Seine du 25 mai 1852, ainsi conçu : 

« Attendu que la fille Laurent, prétendant qu'une société 

et une communauté dé fait avait existé entre elle et Pasley, 

et qu'il en dépendait, entre autres valeurs, une maison sise à 

Paris, rue Vavin, n° 5, a formé, après le décès dudit Pasley, 

contre sa veuve et ses enfants, une demande en compte, liqui-
dation et partage de celte prétendue société; 

« Attendu que cette communauté d'intérêts qui s'est pro-

longée entre elle et le sieur Pasley jusqu'à la mort de ce der-

nier ne peut avoir, en droit, aucune existence légale ; 

« Que, d'une part, on ne saurait y reconnaître le caractère 

d'une association commerciale en participation ; 

« Que cette confusion u'intérôts des travaux et des bénéfices 

ne saurait, en effet, constituer une pareille société; 

« Attendu, d'autre part, qu'une semblable association ne 

pourrait qu'être qualifiée société universelle de gains ; 

« Attendu d'abord qu'une pareille société doit, aux termes 

de l'art. 1831 du Code Napoléon, être constatée par acte écrit, 

lorsqu'elle porte sur un capital de 150 fr.; 

« Que l'intérêt de celle dont il s'agit est d'une valeur supé-

rieure à cette somme, et que dans l'espèce il n'a été produit 

aucun document écrit de manière à suppléer à ce défaut 

d'acte ; 

ce Attendu, en outre, que reconnaître dans la relation de la 

fille Laurent et de Pasley le principe d'une société, ce serait 

leur attribuer des effets qui ne peuvent appartenir qu'au ma-

riage et consacrer la co-exislenco impossible de deux commu-

nautés parallèles et rivales; 

« Que dès lors, sous aucun rapport, la demande dont il s'a-

git ne saurait être admise ; 

« Déclare les époux Bourdon mal fondés dans leur demande 

en compte, liquidation et partage, les en déboutées les con-

damne uux dépens. » 

M
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 Laurent, devenue femme Bourdon, a interjeté appel 

de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Esquive a soutenu que la société 

ayant existé entre Pasley et M*
1
' Laurent ne constituait 

pas une société de tout gain, mais bien soit une société 

particulière pour l'exercice d 'une profession (art. 1842 du 

Code Nap.), soit une société commerciale en participa-

tion ; qu'à ce dernier litre elle pouvait être prouvée de 

toutes les façons possibles, mémo par témoins, ce qu'il 

n'était pas utile de faire, puisque tous les éléments de la 

cause en constataient Texisleuce; que comme société civi-

le, sou existence aussi pouvait, d'après la jurisprudence et 

les auteurs, être établie par les commencements de preuve 

par écrit qui existaient dans la cause, accompagnée de 

témoignages , et même seulement par le dernier écrit de 

I Pasley, dans lequel il reconnaissait cette association. Le 

\ mariage de Paslev ne 1 empêchait pas de contracter une 

société, car Pasley, aux termes de l'article 1421 du Code 

Napoléon, pouvait engager la communauté par la voie de 

l'association à titre onéreux ; la demande de M"" Bourdon 

doit donc être accueillie par la Cour. 

M" Chaudé, avocat de la veuve Pasley, a défendu le ju-

gement; M. l'avocat-général Portier a conclu dans le 

même sens, et la Cour, adoptant les motifs des premiers 
juges, a confirmé leur jugement. 

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lavaur 

Audience du 20 juillet. 

SAISIE IMMOBILIÈRE. REVENDICATION. IMMEUBLE DO-

TAL. — CHOSE JUGÉE. — ACTION DU MARI. — RECEVA-

BILITÉ. 

I. Le mari peut revendiquer contre l'adjudicataire l'immeu-

ble dotal, compris dans une saisie immobilière poursuivie 

contre les deux époux, en vertu d'un jugement portant con-

tre eux condamnation solidaire. 

II. L'action en revendication du mari est recevable, lors 

même qu'un premier jugement rendu contre la femme, procé-

dant sous l'autorisation de son mari, a rejeté l'opposition 

formée par celle-ci au jugement d'adjudication. Dans ce cas, 

l'action du mari ne peut être écartée par l'exception de 
chose jugée. 

Un arrêt rendu par la chambre civile delà Cour de cassa-

tion, le 30 avril 1850(Dalloz, 1850-1-273), a décidé que la 

femme dont l'immeuble dotal a été compris dans des pour-

suites de saisie immobilière dirigées contre ede et contre 

son mari, pour des dettes contractées pendant le mariage, 

ne peut revendiquer cet immeuble après l'adjudication ; 

que partie dans la poursuite, elle est tenue d'agir, par 

voie d'action de nullité de la saisie, dans les délais réglés, 

à peine de déchéance par le Code de procédure (art. 728, 
proe. civ.) 

Cet arrêt semblait devoir mettre fin à la controverse qui 

existait sur cette question fort importante, et faire cesser 

la divergence de jurisprudence entre les Cours d'appel. Il 

n'a pas malheureusement produit ce résultat. Si la Cour 

de Caen, le 9 décembre 1850 (Dalloz, 1851, 2, 87), s'est 

rangée de cet avis, la Cour d'Agen, le 15 décembre 1851, 

a consacré une doctrine contraire (Dalloz, 1852, 2, 88). 

C'est cette dernière opinion qui vient de prévaloir de-

vant la Cour d'appel de Poitiers, dans l'espèce suivante : 

En l'année 1848, le sieur Duguet obtint un jugement 

i portant condamnation solidaire au paiement d'une somme 

de 1,500 fr. contre les époux Gillard. 

En 1849, à la date du 20 juin, Duguet fit saisir immo-

bilicrement les immeubles appartenant à ses débiteurs. Le 

29 septembre 1849, eut lieu, devant le Tribunal de Ro-

chefort, l'adjudication des biens saisis. Les époux Gillard 

ne firent point constituer d'avoué. Le jugement d'adjudi-

cation fut donc prononcé par défaut contre eux. Le pre-

mier lot des biens saisis fut adjugé à M. Gros, banquier à 
Rochefort. 

Le 9 novembre 1850, la dame Gillard, procédant sous 

d'autorisation de son mari, forma opposition au jugement 

id'adjudication, et donna assignation par le même acte aux 

sieurs Duguet, poursuivant, et à Gros, adjudicataire, à 

comparaître devant le Tribunal de Rochefort pour enten-

dre prononcer la nullité de la saisie pratiquée sur ses im-

meubles dotaux, adjugés au profit du sieur Gros ; par 

suite ouir dire qu'il leur sera fait défense de troubler dans 

la jouissance de ces biens, et être en outre, les sieurs Gros 

et Duguet, condamnés en 400 fr. dédommages-intérêts. 

Le 11 décembre 1850, il intervint un jugement par dé-

faut qui rejeta l'opposition de la dame Gillard et la déclara 

non-recevable dans sa demande. 

Ce jugement fut signifié, le 4 février 1851, à l'avoué de 

la dame Gillard. Il n'y fut point fait d'opposition ; il ne fut 

pas non plus attaqué par la voie d'appel, 

i Le 11 septembre 1851, les époux Gillard, le mari agis-

sant tant en son nom personnel que pour autoriser son 

'épouse, font citer en conciliation les sieurs Gros.et Duguel, 

sur la demande en revendication des immeubles dotaux 

compris à la saisie de Duguet, qu'ils ont l'intention d'in-

troduire contre eux en justice, et tendant subsidiairement 

dans le cas où cette action ne serait pas accueillie à faire 

condamner Duguet, poursuivant, à6,000 f. de dommages-
intérêts. 

La tentative de conciliation étant demeurée infructueuse, 

les époux Gillard ajournent, le 24 octobre 1851, leurs ad-

versaires devant le Tribunal de Rochefort, pour voir ad-

juger les conclusions pat eux prises dans leur citation en 
conciliation. 

-Les défendeurs constituent avoué, et, pour repousser la 

demande, ils proposent une exception de chose jugée qu'ils 

font résulter du jugement du 11 septembre 1850, et, au 

fond, ils invoquent le principe de l'irrévocabilité des ad-

judications sur expropriation forcée, consacré oar l'arti-

cle 728 du Code de procédure civile. 

Jugement du Tribunal de Rochefort qui écarte l'excep-

tion de chose jugée, et renvoie Gros, l'adjudicataire, de la 

demande en revendication mais qui consacre en principe 

que Duguel, poursuivant, doit être responsable du préju-

dice causé à la femme Gillard, faute d'avoir pris des rensei-

gnements suffisants sur l'origine de la propriété des im-

meubles qu'il a fait vendre, et le condamne à des domma-

ge.-- intérêts dont la quotité sera déterminée par experts. 

Duguet interjette appel de ce jugement à l'enconlre des 
époux Gillard. 

Ces derniers font, de leur côté, appel contre le sieur 
Gros. 

Devant la Cour, Duguet et Gros invoquent de nouveau 

l'exception de chose jugée; au fond ils soutiennent que les 

ventes judiciaires sont définitives et irrévocables, et qu'ils 

ne peuvent ni l'un ni l'autre être responsables d'un préju-

dice qui ne peut êlie imputé qu'à la faute des époux Gil-

lard qui ont eu le ton de ne pas comparaître et de ne pas 

se défendre sur la poursuite en saisie immobilière suivie 
contre eux. 

Les prétentions des époux Gillard ont été accueillies par 

l'arrêt suivant qui résume les moyens de défense présentés 
pour eux. 

« Sur l'exception de chose jugée soulevée dans l'intér • ''m. 

mun de Gros et de Duguet, 

« Attendu que, pour qu'il y ait chose jugée, il faut que la"* 
demande soit la même, qu'elle soit fondée sur la même 

cause, qu'elle soit entre les mêmes parties et formée par 

elles et contre elles en la même qualité, que toutes ces con-

ditions sont nécessaires et que l'absence de l'une d'elles em-

pêche que l'autorité de la chose jugée puisse être invoquée; 

« Attendu que, dans l'instance terminée par jugement du 

Tribunal de Bochefort du 11 décembre 1850, la femme Gil-

lard seule, dont le mari ne figurait que pour l'autoriser, de-

mandait la nullité d'une saisie immobilière pratiquée sur ses 

immeubles, prononcée par défaut au profit de Jules Gros, et 

concluait contre ce dernier et Duguet, créancier poursuivant, 

à 400 fr. de dommages-intérêls pour réparer le préjudice que 

lui avait occasionné la procédure en expropriation ; qu'elle 

voulait en outre qu'il leur fut fait défense de les troubler dé-

sormais dans la jouissance des biens que lesdits époux Gillard 
détenaient encore; 

« Attendu que, dans le procès actuel, Marianne Barbau, 

femme Gillard, et Gillard, celui-ci agissant tant pour autori-

ser sa femme qu'eu son nom personnel, demandent à être ré-

intégrés par Gros dans la possession des immeubles dotaux 

dont ils ont été dépouillés par un jugement d'adjudication, et 

qu'il soit condamné à 2,000 fr. de dommages-intérêts pour 

s'en être emparé au préjudice des droits de la femme dotale, 

et, dans le cas où la Cour ne croirait pas devoir admettre la 

revendication contre Gros, que Duguet, auteur de la saisie, 

soit condamné en 6,000 fr. de dommages-intérêls pour leur te-
nir lieu des biens expropriés ; 

« Attendu qu'il résulte de ce simple rapprochement que les 

parties ne sont pas les mêmes dans les deux instances; qu'el-

les n'agissent pas dans les mêmes qualités; qu'elles n'ont pas 
le même objet ; 

« En ce qui concerne l 'action en revendication et délaisse-

ment des époux Gillard contre Gros et les dommages-intérêts 
qui en sont la conséquence: 

a Attendu que les conventions matrimoniales des époux 

Gillard, monumentées par le notaire le 19 juin 1828, contien-

nent les clauses suivantes : «Les immeubles qui sont échus à la 

future et ceux qui lui échoieront par succession, donation ou 

legs seront dotaux, et comme tels inaliénables pendant le 

mariage. Elle aura cependant la faculté de les échanger pour 

d'autres de môme valeur plus à sa convenance, ou de les ven-

dre, à la charge de les remplacer par d'autres à peu près de la 

même valeur. Dans ce cas, l'acquéreur devra exiger le remploi 

immédiat pour être valablement déchargé de toute responsabi-
lité ; » 

« Attendu que les immeubles revendiqués sont advenus à la 

dame Gillard par une donation qu'a consentie en sa faveur, le 

10 juillet 1848, la veuve Granjean, sa tante, et qu'ils sont 

frappés de la dotalité par le contrat de mariage ci-dessus 
mentionné ; 

« Attendu que la faculté laissée à la femme de vendre ou 

d'échanger l 'immeuble dotal à la charge do remploi n'enlève 

rien de la force de la loi qui l'a saisi tant que la femme n'a pas 
consenti à l'aliénation ou au remplacement; 

« Attendu que le mariage des époux Gillard n'est pas dis-

sous et que la femme n'est pas séparée de biens; qu'aux ter-

mes de l'article 1560 du Code Napoléon elle est sans capacité 
pour faire révoquer durant le mariage l'aliénation de ses biens 

dotaux, et que c'est à tort qu'elle agit contre Gros et Duguet ; 

« Attendu que Gillard, dans l'ajournement et les conclusions 

signifiées, déclare agir, non-seulement comme autorisant sa 

femme, mais en sou nom personnel ; que le dernier paragra-

phe de la loi précitée donne le droit de faire révoquer la vente 

dés biens dotaux pendant le mariage, et qu'il a de son chef 

action à ces fins contre les clients de 51
e
 Jolly et de SP Marii-

naux ; 

« Attendu que les immeubles contitués en dot ne peuvent 

être aliénés ni par le mari, ni par la femme, ni par les deux 

conjointement, et qu'ils sont imprescriptibles pendant le ma-

riage ; que ces principes écrits dans les articles 1554 et 1561 

du Code Napoléon ont, dans tous les temps, été prescrits en 

France; que chez nous comme chez les Romains, la dot est 
privilégiée et d'ordre pulilic ; 

« Attendu que cette règle tutélairo n'a pu recevoir aucune 

atteinte par les dispositions de l'article 728 du Code de pro-

cédure civile ; que s'il était vrai que deux principes d'ordre 

public se soient trouvés eu présence, celui de l'inaliénaliilité 

de la dot et celui de l'irrévocabilité de la vente par expro-

priation forcée, le principe conservateur de la dot devrait né-

cessairement l'emporter; que les contrats qu; se forment par 

les ventes judiciaires, pour être solennels, ne sont pas plus 

sacrés dans leur essence volontaire qu'ils sont plus rares et 
plus exceptionnels ; que le régime dotal, au contraire, est pra-

tiqué habituellement dans une grande partie de la France, 

qu 'un nombre immense d* familles placent leur avoir sous 

son égide; que la dot est établie, non-seulement en faveur de 

la femme, mais encore pour les enlunts; que la volonté la plus 

énergique de la femme ne peut rien contre sa dot défendue 

par la loi; queson silence ne peut avoir plus de force que sa 

volonté exprimée, et que c'est cependant sur ce silence, pen-

dant la procédure en saisie immobilière, qu'on s'appuie pour 

lui opposer l'article 728 précité» que les déchéances ne sont 

jamais encourues par les personnes incapables d'agir; inter-

prétant dans un sens aussi absolu l'article 728 du Code de 

procédure civile, ou ruinerait entièrement le régime dotal ; 

qu'un engagement arraché à la faiblesse, à l'affection aveugle ou 

à la crainte de la femme, suffirait pour arriver à la vente ju-

diciaire du bien dotal, qu'un silence forcé pendant l'instruction 

couvrirait à jamais ; que le mari dissipateur ne manquerait 

pus d'avoir recours a ce moyen pour se dégager des étreintes 

du contrat de mariage; qu'il pourrait toujours ainsi aliéuer 

une dot, dernière ressource de sa maison et dont la loi ne 

permet de disposer avec l'autorisation de la justice que lors-

que la situation de la famille commande impérieusement ce 

remède extrême ; que le principe de la conservation d'e la dot 

reflète la sainteté du inariage^t de la propriété, et qu'il faut le 

fortifier et non l'altaiblir; qu'il rfi 'esl pas vrai d'une manière 

absolue que les ventes judiciaires sont irrévocables; que l'ad-

judication ne transmet a l'adjudicaiaire d'autres droits à la 

propriété que ceux appartenant au saisi ; que l'adjudication 

d 'un héritage qui n'appartient pas au saisi, n'opère pas la 

vente irrévocable au préjudice du véritable propriétaire qui 

peut le revendiquer; que les tonds dotaux sont pour ainsi dire 

placés par la loi hors du commerce, et qu'ils pourraient ê ;re 

presque envisages, eu égard aux vendeurs et aux acquéreurs 
co nme des biens d'autrui. 

« Attendu que les lois postérieures ne dérogent pas à des lois 

antérieures d'ordre public si elles ne s 'en expliquent formel-

lement ; que l'article 728 du Code de procédure civile ne mo-

difie pas expressément l'article 1554 du Code Napoléon- que 

lorsque le législateur de 1841 s'est occupé des améliorations 

a introduire aux lois sur la saisie immobilière, il connaissait 

les controverses auxquelles avait duime lieu devant les Tri-

bunaux la question qui nous occupe; que s'il eut vertilu porter 

une atteinte mortelle au régime dotal par une déchéance éle-

vée contrera temme, il l 'eut formulée en termes clairs et pré-

cis dans l'article 717, eu ce qui concerne l'action résolutoire 

du vendeur, et que le vendeur n'était cependant pas comme la 

teuuiie, Irappé ue l'impuissance absolue d'agir pour empêcher 

l'adjudication; que celui qui coii\oite un imiuouble exproprie, 

averti par la publicité ot les longs délais de la procédure à 
plus encore que l'acquéieur a l'umiable, la lacilité de recher-
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cher et de reconnaître l'origine et les charges de la propriété; 

qu'on ne saurait supposer que le législateur a voulu laisser la 

femme sans défense en présence d'adversaires actifs et dans la 

plénitude de leurs droits et moyens; qu'il faut reconnaître 

que si dans sa sagesse, il n'a pas créé pour elle une protection 

nouve'le, c'est qu'il a pensé qu'elle était suffisamment abritée 

par la dotalité ; 
« Attendu que les dommages-intérêts sont en raison de la 

perte qu'on a laite et du gain dont on a été privé; que dans 

l'espèce ils ne sauraient avoir été occasionnés que par la pri-

vation des fruils des immeubles adjugés, fruits sauvegardés 

par la loi comme la dot elle-même ; que Gillard n'allègue d'ail-

leurs aucun préjudice éprouvé; 

« En ce qui touche l'action en 6,000 fr. de dommages-inté-

rêts contre Duguet : 
« Attendu que des conclusions il résulte que ces dommages-

intérêts ne sont réclamés contre lui que dans le cas ou les 

juges décideraient que la revendication d'immeubles dirigée 

contre Jules Gros serait reconnue mal fondée ; que cette action 

contre Duguel devra donc êire considérée comme non-avenue, 

si la demande contre Gros est accueillie; 

« En ce qui concerne les dépens : 
« Attendu que la présence dans la cause de la femme Gillard 

n'en a pas occasionné plus que si le mari y eut seul figuré; 

« Attendu que si Duguet est mis hors de cause, tous les dé-

pens faits par lui doivent lui être restitués par Gillard qui 

seul l'a appelé dans le procès; 

« Attendu que Gros succombe devant la Cour ; 

« La Cour réforme le jugement dont est appel et le met à 

néant ; 
« Déclare la femme Gillard sans qualité pour agir dans 

l'instance, rejette la fin de non-recevoir proposée par Duguet et 

Gros contre l'action des époux Gillard ; condamne Jules Gros 

à délaisser et abandonner à Gillard la libre propriété et jouis-

sance des immeubles adjugés en sa faveur le 26 septembre 

1849, sinon et faute de ce faire dans le délai de huitaine de la 

signification de l'arrêt, autorise ledit Gillard à se mettre en 

possession desdits immeubles par toutes les voies de droit; dit 

qu'il n'y a pas lieu de prononcer des dommages-intérêts contre 

Gros ; 
« ..Déclare Gillard mal fondé dans son action contre Duguet 

et l'en déboute, 

« Condamne Gros à tous les dépens de première instance 

et d'appel, autres que ceux faits par Duguet, auxquels Gillard 

demeure condamné envers ce dernier; du que le coût du pré-

sent arrêt sera supporté par Gros. » 

(M. Pontois, premier avocat-général, conclusions conformes ; 

M'* Cahncil, llourbeau et Orillard, avocats.) 

;ndu que cette interprétation paraît d'autant plus ra-

e, que de Gageacse trouvait en face d'un ami commun, 

COUR IMPÉRIALE DE RORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. Dégranges-Touzin. 

Audience du 16 août. 

RENTE VIAGÈRE. PRIX DE VENTE. — DÉCÈS. REMON-

TEMENr. — PREUVE. — PRIX PRIMITIF. — NOVATION. — 

EFFET. 

La vente faite à charge d'une rente viagère au profit du ven-

deur ne peut, en cas de décès de celui-ci dans les vingt jours 

de l'acte public, échapper à l'application de l'art, idio C 

Nap. qu'en faisant remonter la perfection du contrat entre les 

parties à une époque antérieure. — Une lettre émanée de 

l'une des parties peut être à cet effet invoquée comme com-

mencement de preuve par écrit. (Code Nap., 1347.) 

Dans le cas d'une vente consentie moyennant un certain prix, 

dont une partie a été immédiatement transformée en capital 

d'une rente viagère au profit du vendeur, on ne saurait, 

lorsque ta constitution de rente viagère devient non avenue 

par l'application de l'art. 1975 C. Nap., maintenir lavenle, 

soit en totalité avic le prix primitif, soit même pour partie 

à raison du prix non transformé, quand il apparaît, d'à 

près les circonstances, que l'intention des parties a été que 

la renie viagère fût le prix direct et principal de la vente 

Ainsi jugé sur l'appel interjeté par le sieur Rourson, 

contre les héritiers de Gageac, d'un jugement du Tribunal 

civil de Rergerac, qui avait déclaré nulle et non avenue une 

vente faite à charge d'une rente viagère dans des circons-

tances que l'arrêt suivant fait suffisamment connaître: 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1975 du Code Napoléon 
le coniraido renie viagère, créé sur la tète d'une personne at-

teinte de la maladie dont elle est décé lée dans les vingt jours 

de la date du contrat, ne produit aucun effet; 

« Attendu que de Gageac est décédé le 7 juin 1851, après 

avoir vendu à Bourson le domaine de Lespinasse, par un con 

trat portant création sur sa tête d'une rente viagère, à raison 

d'une partie du prix; que, d'une part, il n'est point contesté 

par Bourson que le décès de Gageac doive être attribué à une 

maladie dont il se trouvait atteint à l'époque où s'est formé 

le contrat; que, d'autre part, en s'arrêtant, soità la date du 

21 mai 1831, jour de l'acte public qui constate son existence 

soit même à celle de l'accord verbal du 20 mai 1851, qui avai 

précédé l'acte public, ou reconnaît également que de Gageac 

est décédé dans les vingt jours de la date du contrat; qu'ainsi 

à moins d'une exception particulière inettaut obstacle à l'ap-

plication de l'art. 1973 Code Napoléon, le contrat, frappé par 

les dispositions générales de ce même article, doit demeurer 

sans effet ; 

« Attendu qu'à la vérité Bourson soutient que la formation 

du contrat remonte effectivement au 17 mai 1851, c'est-à-dire 

aune date antérieure de plus de vingt jours au décès de de Ga 

geac; que, demandeur dans cette exception, Bourson est évi 

demment obligé de la justifier, et qu'il prétend le faire par ' 

production, soit de la lettre du 17 mai 1851 à lui adressée par 

de Gageac, soit da divers autres documents; 

« Attendu que ces derniers documents, examinés avec soin 

n'ajoutent rien à la signification de cette lettre, parce qu'ils 

11'apporlenl point de lumière cerlaine sur la nature des pou 

voirs verbalement conférés par Bourson à Eyriiiiac, et sur 

tout sur l'usage que celui-ci en aurait effectivement fait vis-i 

vis de de Gageac; qu'ainsi il faut chercher uniquement-dans 

la lettre du 17 niai 1851 la preuve de l'engagement réciproque 

et définitif survenu, d'après Bourson, dès ce jour-là même,en-

tre Eyriniac et de Gageac; 

« Attendu que ce. te lettre renferme bien, dans sa première 

partie, des pasjages d'une gravité incontestable relativement 

à ce point capital du procès : «D'après les pouvoirs officiels 

<t dont vous avezehargé un de nos amis communs, j'ai dû 

« vous accorder une préférence que vous ave/ sollicitée de-

« puis longtemps Je me suis donc engagé vis-à-vis de lui, 

« etlui s'est engagé pour vous vis-à-vis de moi. Je vous regarde 

« donc, à dater de ce jour, comme propriétaire incommutable 

« de Lespinasse, aux conditions si souvent exprimées par moi» 

(conditions que la lettre énumére en détail, mais qu'elle con-

tient ensuite avec des expressions restrictives). « Je suis à vo-

it tre disposition pour régler légalement »t définitivement; 

« j'attends votre réponse catégorique après-demain matin, et, 

« quand cela vous conviendra, nous passerons l'acte où vous 

« vouurez >< ; ç 
« Attendu que l'importance d'une réponse catégorique est 

aisée à comprendre quand on l'applique aux conditions que 

de Gageac vient d'exprimer, et dont elle serait l'acceptation 

emportant règlement légal et définitif de l'affaire, tandis 

qu'elle n'est pas en rapport avec une simple demande de jour 

à convenir pour la passation de l'acte; que, de plus, la ré-

ponse catégorique attendue suppose une ouverture déjà faite 

sur des points nettement formulés, et que de Gageac n'a en-

core précisé que la condition du marché; qu'enfin, dans sa 

pensée, la rédaction du contrat doit elle-même venir plus tard, 

puisque, après avoir dilqu'il attend cette réponse pour le sur-

lendemain, il ajoute:» Et quand cela vous conviendra, nous 

passerons l'acte où vous voudrez, » donnant ainsi à entendre 

que sa passation estime chose accessoire et subordonnée au 

règlement définitif qui doit résulter de la réponse attendue; 

« Attendu qu'en prenant, comme il est juste de le faire, la 

lettre du 17 mai dans sou ensemble, et en tenant compte de la 

modification apportée par son passage final aux passages pré-

cédents, on est conduit à reconnaître que ceux-ci n'ont pas la 

* gnificuliou absolue qui semble d'abord leur appartenir, niais 

qu'ils perdent au rapprochement des lignes qui viennent en-

suite restreindre leur portée; — Qu'ainsi la lettre du 17 mai, 

quand on interprète les unes par les autres ses diverses parties, 

ne prouve pas un accord réciproque déjà établi, ni par suite 

un contrat parfait; 

Ç « Attend 

tionnelle, que de Cageac„„ 
chargé sans aucun doule de négocier l'affaire pour Bourson, 

mais dont les pouvoirs purement verbaux n'avaient pas une 

mesure assez sûrement définie pour que de Gageac, a detautd un 

titre que le mandataire ne pouvait ou ne voulait pas lui tour-

nir, pût compter sur un engagement sans retour du mandant 

vis-à-vis de lui ; qu'aussi il mettait, en termes énergiques, 

Bourson en demeure de s'expliquer dans un dtlai fixe, par 

une réponse avant laquelle on ne voit pas les deux engage-

ments concourir d'une manière définitive; et- • 
« Attendu que le contrat du 21 mai 1851, qui a fixe irrévo-

cablement la position des parties, confirme le sens attribue a 

la lettre du 17 mai précédent, puisque, d'une part, on
 retn

''
r

;
" 

que, quant à certains points accessoires il est vrai, des dilie-

rences entre les stipulations de cet acte et celles de la lettre, i 

et que, d'autre part, le même acte, au lieu de faire remonter | 

au 17 mai les effets du contrat, lui donne pour pointde départ 

sa propredate, en déclarant expressément que Bourson pren-

dra, dès aujourd'hui, possession du domaine vendu, à la char-

ge d'en acquitter les impositions à compter de ce jour, et de 

servir, à compter de ce jour aussi, les arrérages de la rente 

viagère ; 

« Attendu que, la lettre du 17 mai 1851 ne constatant 

point par elle-même la formation d'un contrat parfait, sur-

venu à cette date entre de Gageac et le mandataire de Bourson, 

il devient inutile de rechercher s'il a existé une ratification 

postérieure de la part de ce dernier, et quels effets elle devrait 
produire; 

« Attendu qu'interprétée dans le sens que la Cour croit de-

voir lui reconnaître, la lettre du 17 mai 1851 ne saurait four 

nir un commencement de preuve par écrit sur la formation du 

contrat à la même date; que, d'ailleurs, les faits qui ont sui-

vi, loin d'avoir une signification propre à appuyer l'interpré-

tation contraire, sont de nature à la combattre, puisqu'ils 

fixent à la date des actes qui l'ont constatée le point de départ 

des effets, et par conséquent la conclusion réelle de la vente 

u domaine de Lespinasse, et que, dans ces circonstances, il 

'y a pas lieu d'admettre la preuve offerte par Bourson; 

Attendu que, de tout ce qui précède, il suit que Bourson 

ne justifie pas son exception, et que par conséquent les héri-

iers de Gageac sont fondés à invoquer la nullité résultant du 

texte de l'art. 1975 C. N.; 
« Attendu, sur les conclusions subsidiaires de Bourson, qu'il 

n'y a point à distinguer, pour l'application de cet article, en-

tre la nullité de la vente et celle de la constitution de rente 

iagère, et ce, malgré les termes du contrat du 21 mai 1851, 
d'après lesquels la vente est consentie moyennant 80,000 fr., 

sur laquelle somme en demeure aliénée celle de 40,000, à 

charge de rente viagère; 

« (ju'en effet, si, en théorie de droit, la novation peut se 

concevoir entre deux dettes contractées de telle sorte que l'une 

a précédé l'autre d'un seul instant de raison, il est aussi de 

principe que la novation n'est pas admise sans une volonté 

évidente de l'opérer ; qu'ainsi tout se réduit à rechercher 

quelle était la véritable intention des parties contractantes 

dans l'acte du 21 mai 1831 

« Attendu qu'à cet égard on doit tenir pour certain que ja-

mais de Gageac n'a entendit vendre son domaine, et que per -

sonne n'a songé à l'acquérir de lui pour un capital considéré 

comme représentation de sa valeur, sauf à faire ensuite d'une 

portion de ce capital le prix d'une rente viagère; qu'il résulte 

uniformément de tous les documents produits par chacune des 

parties, et notamment de la lettre du 17 mai 1851, que, dans 

toutes les circonstances où de Gageac a exprimé les conditions 

auxquelles il voulait vendre, comme dans toutes les proposi 

tions qu'il a reçues à cet effet, il était invariablement question 

d'une somme en capital et d'une rente viagère dont les chiffres 

seuls se trouvaient en discussion; que, le traité avec Bourson 

étant intervenu sur ces bases, la constitution de rente viagère 

condition substantielle de la vente, a eu pour objet direct le 

paiement du domaine de Lespinasse, et non pas celui du prix 

stipulé ; 

« Qu'ainsi tout résiste, dans l'espèce, à la pensée d'une no-

vation. quelle que soit la forme employée pour la rédaction 

du contrat, qui s'explique d'ailleurs par le désir de restrein-

dre l'assiette des droits d'enregistrement; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, sans s'arrêter à l'offre de preuve subsidiairement 

faite par Bourson, met au néant l'appel qu'il a interjeté du 
jugement rendu du Tribunal civil de Bergerac, en date du 7 

août 1851 ; 
« Ordonne que ce jugement sortira son plein et entier effet; 

« Condamne Bourson à l'amende, à raison de son appel; le 

condamne en ouire aux dépens. » 

(Plaidants : M' s Vaucher et Lafon, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 décembre. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN ACÉ DE rLUS DK QUINZE ANS. — 

SERMENT. 

Il y a lieu d'annuler l'arrêt de Cour d'assises intervenu 

à la suite des débats, dans lesquels un témoin, âgé de 

plus de quinze ans, a été entendu sans avoir prêté le ser-

ment exigé par l'article 317 du Code d'instruction crimi-

nelle. . • 
Cassation, sur le pourvoi de Marc Rruni, d un arrêt de 

la Cour d'assises des Ardcnncs du 28 octobre 1852, qui 

'a condamné à la peine de mort pour assassinat. 

M. Aylies, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Mauclerc, 

avocat d'office. 

QUESTION AU JURY. — INCENDIE. RATIMENT HABITÉ. 

VICE DE COMPLEXITÉ. 
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TR1RUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Cheuvreux. 

Audience du 3 décembre. 

CONCURRENCE COMMERCIALE. — ANALOGIE DE NOMS. — IMI-

TATION DE LA FORME DES OBJETS FABRIQUÉS ET DES EN-

VELOPPES ET ÉTIQUETTES. LE CHOCOLAT MÉNIER ET 

LE CHOCOLAT' MEUNIER. 

Un fabricant peut conserver sur ses factures, étiquettes et 

prospectus le nom de son prédécesseur ; mais lorsque ce 

nom a une certaine ressemblai s avec celui d'un conçu -

rent, il n'est pas permis au fabricant d'imiter la forme de 

la marchandise fabriquée, Us étiquettes et les enveloppes de 

manière à produire la confusion entre les deux maisons de 

commerce. 

Ainsi jugé par le jugement ci-après rendu sur les plai-

doiries de M" Petiijean, agréé de MM. Ménier et C% et de 

M" Dillais, agréé de M. Kretly. 

« Attendu que Kretly justifie que la fabrique de chocolat 

qu'il exploite rue des Vieilles-Etuves lui a élé cédée par un 

sieur Laribe. qui, lui -même, était successeur de Meunier; 

qu'il a donc le droit de faire figurer sur ses prospectus et ses 

enveloppes le nom de cette ancienne maison, ainsi que la 

mention des brevets qui lui ont été accordés par le roi Louis 

XVI et la duchesse d'Angoulème; 

« Mais attendu que le défendeur a cherché évidemment à 

profiter de U ressemblance du nom de ses prédécesseurs avec 

celui des demandeurs pour tromper le public et causer, à son 

profit, une confusion entre ses produits et ceux de Ménier et 

C, soit en imitant la division semi-sphérique que celte mai-

son a adoptée pour la fabrication de ses chocolats, soit en se 
servant d'enveloppes de la même couleur; 

« Attendu que de tels moyens employés par Kretly en vue 
d 'une concurrence déloyale doivent lui être interdits; que, 

pour éviter qu'à l'avenir il puisse induire en erreur la elien 

tète de Ménier et C% il y a lieu d 'ordonner que le défendeur 

sera ténu d'inscrire sur ses annonces, étiquette» ei enveloppes, 

à la suite de ces mots: Ancienne maison Meunier, ceux de 

Kretly, successeur; 

« Attendu que le préjudice dont Ménier et C" pourraient 

avoir à se plaindre sera suffisamment réparé parla publica-

tion du présent jugement, que le Tribunal les autorise à insé-

rer, aux frais du défendeur, dans deux journaux de Paris et 
cinq journaux de province à leur choix ; que les demandeurs 

ont d'autant plus droit à cette répartition que Kretly, dans 

ses annonces, s'est rendu coupable à leur égard d'insinua-
tions injurieuses et mensongères; 

«Par ces motifs, fait défense à Kretly de fabriquer et vendre 

des chocolats d'une forme semi-sphérique, à l'instar de ceux 

de Ménier et C", et de se servir d'enveloppes de papier jaune, 
sinon il sera fait droit; 

« Ordonne qu'il sera tenu de faire insérer sur ses annonces, 

étiquettes et enveloppes, à la suite et au-dessous des mots: 

Ancienne maison Meunier, ceux de : Kretly, successeur, en 

caractères d'une égale dimension; dit que, pour tous domma-

ges-intérêts, Meuier et C' sont autorisés à publier le présent 

jugement dans sept journaux à leur choix, dont deux à Paris 

et cinq dans les départements; 

« Condamne le détendeur aux dépens. » 

Il y a vice de complexité dans la question au jury qui 

„„mprend le fait de l'incendie d'un bâtiment appartenant 

à autrui, et celui que ce bâtiment était habité ; le fait d'ha-

bitation, étant une circonstance aggravante du crime d'in-

cendie d'un bâtiment appartenant à autrui, devait faire 

l'objet d'une question distincte et séparée. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre Reval, d'un arrêl 

de la Cour d'assises de la Drôme du 28 octobre 1852, qui 

le condamne aux travaux forcés à perpétuité pour in-

cendie. 
M. Isambert, conseiller-rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

VILLE DE NANTES. —PORTEFAIX. —DÉCHARGEMENT. 

Les articles 1 et 2 de l'arrêté municipal du maire de 

Nantes en date du 5 août 1817, qui consacrent au profit 

des portefaix le droit exclusif de faire, sur les quais de la 

Loire, le déchargement des marchandises, ne souffrent 

d'autres exceptions que celles énoncées à la fin dudit arti-

cle 2. 

En conséquence, le droit reconnu aux portefaix s'étend 

à toutes sortes de marchandises et n'a été aucunement li-

mité par la rubrique de la section 3 du tarif annexé à l'ar-

rêté municipal. 

Cassation, sur le pourvoi du sieur Rousselot, syndic 

des portefaix de Nantes, d'un jugement du Tribunal cor-

rectionnel de Nantes, du A août 1852, qui a condamné le 

sieur Rousselot pour contravention. 

M.Quenault, conseiller-rapporteur; M. Raynal, conclu-

sions conformes; plaidant, M* Bosviel, avocat. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Narcisse Durand, condamné à la peine de mort, par 

arrêl de la Cour d'assises de Seine-et-Marne du 13 novembre 

1852, pour viol et assassinai; M. Faustin Hélie, conseiller rap-

porteur; M. Raynal, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidant, M« Paignon, avoeat d'office ; 

2° De Mathieu Philippot (Ule-et-Vilaine), quinze ans de tra-

vaux forcés, viol; — 3° De Victor-Philippe Jamet (Calvados), 

dix ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 4° D'Augustin-An-

dré Roussillié (Seine), travaux forcés à perpétuité, viols; — 5° 

De Jutes-Jean-Baptiste Avias (Drôme), vingt ans de travaux 

forcés, vols dans des églises; — 6° D ; Théodore-Fortuné Tliié-

bault (Somme), vingt ans de réclusion, infanticide; — 7° De 

Séraphin Ménétrier (Seine), sept ans de réclusion, attentat à 
la pudeur; — 8° De Jean-Baptiste Renault et François Etière 

(Cher), travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie; — 9" De 

François Lucan (Ain), travaux forcés à perpétuité, meurtre; 

— 10° De Laurent Lefebvre (Cher), six ans de réclusion, coups 

à un gardien; — 11° De Louis Catoire (Somme), cinq ans de 

réclusion, laux en écriture privée; — 12° D'Antoine Duthoit 

et Est'her Devrez (Nord), cinq ans de réclusionetdeuxansd'em 

prisonnement, avortement ; —13° De Louis Kammers (Somme), 

dix ans de réclusion, vols dans des églises; — 14° De Fran 

çois Frélat (Cher), douze ans de travaux forcés, incendie; — 

15" De Joseph Allemand (Drôme), huit ans de travaux forcés 

vols qualifiés ; — 16° De Louis-Joseph- Severin Delval (Somme) 

travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie; — 17° De Jean 

Baptiste Sauter, arrêt de la Cour impériale de Colmar, cham-

bre d'accusation, renvoi aux assises du Haut-Rhin, vols quali-

fiés; — 18° De Rosalie Breton et René Larcher, femme Bre-

ton (Mayenne), six et dix ans de travaux forcés, infanticide. 

cusé des regards qui ne sont pas dénués d 
expression 
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naces de son 

été enlevée par . 

qu'elle aime Lotte, qu'elle ne peut s'en séparer
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a voulu le suivre; elle seule est coupable, elle seti?"
C
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e 

rite une punition. eflie-

M. Tesnière, substitut impérial, a soutenu l'accun 

et s'est attaché, dans l'intérêt des familles, à l'air/* 

le raconte que, devant le juge d'instruction
 e
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- père; que c'est à tort qu'elle a affirmé
 me
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ar François Lotte ; que la vérité nurrT 
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COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Filhol, conseiller à la Cour 

impériale de Rordeaux. 

Audience du 30 novembre. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. 

Un de ces crimes que la loi punit de peines sévères 

mais que la justice humaine absout parfois peut-être avec 

trop de facilité, amenait le nommé François Lotte sur le 

bancs de la Cour d'assises. Lotte est accusé de détourne-

ment de la personne d'une enfant de quinze ans et demi, 

fille du maître chez lequel il travaillait en qualité de do-

mestique. 

Voici du reste les faits tels qu'ils résultent de l'acte 

d'accusation : 

« Le nommé François Lotte, travaillant depuis environ 

deux ans à Poursac, dans le département de la Charente, 

chez le sieur Boulinot, père d'une fille âgée de quinze ans 

cl demi, après s'être montré docile et attentif dans son 

service, devint tout-à-coup taciturne, brutal et impoli en-

vers son maître. Roulinot eut bientôt l'explication de ce 

changement de conduite. 

« Le 10 juin dernier, il s'absenta avec sa femme do son 

domicile. L'accusé saisit cette occasion pour enlever de 

chez ses parents la jeune Marie Boutinot, dont il s'était 

fait aimer, et qu'il avait su déterminer à le suivre. Dans leur 

fuite, ils furent aperçus parle nommé Louis Bregcm : ce 

lui-ci se mil à leur poursuite et les atteignit bientôt. Il en-

gagea la jeune Marie à regagner le domicile de son père; 

mais à ces paroles Lotie se retourna, et le menaça de lui 

briser la tête avec un pavé s'il continuait à s'opposer à la 

fuite de la jeune Marie. Cette dernière cependant fut 

ébranlée par les exhortations de Bregeon. Elle allait re-

gagner la maison paternelle, lorsque Lotte la f'o.ça à con-

tinuer sa route, lui disant : « Puisque j'emporte , ton ba-

gage, il faut bien que lu me suives. » Elle se laissa aller à 

eut entraînement, se remil en marche et arriva au village 

de Nanclars, où elle se réfugia dans le domicile de son ra-

visseur. Roulinot ne trouva su fille que deux jours après, 

le 12 juin, et il l'obligea à rentrer dans le domicile pater-

nel. Lotie a prétendu qu'en agissant comme il a fait, il a 

seulement cédé aux obsessions de Marie Boulinot. Cette 

excuse alléguée par l'accusé est démentie par les faits dont 

Bregeon a été témoin. » 

Après que lecture a élé donnée par M. le greffier de 

l'acte d'accusation qui précède, M. le président procède à 
l'interrogatoire de l'accusé. 

Lotte est un garçon de vingt-sept ans, au corps trapu, 

au boni déprime, au IKZ large et épaté, aux lèvres épais-

ses ; il porte uni; blouse grise. Hua pas l'air d'un coq de 

village; il n'est ni beau, m riche, m spirituel, et t on a 

vraiment de la peine à comprendre qu'il soit le séducteur 

de la jeune Marie Boutinot, ainsi que le prétend l'acte d'ac-

cusation. U proteste, du reste, de toutes ses forces contra 

prendre aux jurés la nécessité d'une répression - L00"1 ' 
la plaidoirie fort spirituelle de M' Dérivau, le jury aSi^ 
n'avoir rien de mieux à faire que d'ouvrir les porte»ï^ 
pFison à l'accusé. En conséquence, François Lotte ^ • 
acquitté.

 a éle 

COUR D'ASSISES DES BOUCHES-DU-RH0NE 

Présidence de M. Perdrix. 

Audience du 26 novembre. 

DOUBLE ASSASSINAT. 

Dans la matinée du 6 février 1852, des journaliers fran 

paient, sans que personne vînt leur ouvrir, à la port 

d'une ferme isolée de la commune de Peynier, où i|
s
 de° 

yaient exécuter quelques travaux de culture. Déjà, la veille" 

ils s'y étaient rendus, selon les conventions faites avec Je 
propriétaire, aux premières heures du jour, mais, avant 

vu toutes les fenêtres fermées et personne n'ayant répbn. 

du à leur appel, ils s'étaient retirés, ajournant au lende-

main le comm ncement de leurs travaux, dans la pensée 

que le sieur Couton et sa domestique, Marguerite Rev. 

naud, seuls habitants de cette ferme, s'étaient absentés 

pour un jour sans avoir eu le soin de les contremander. Ils 

revinrent donc le lendemain et frappèrent de nouveau inu-

tilement. Mais, préoccupés cette fois de n'avoir encore reçu 

aucun avis, inquiets de retrouver toutes les issues de l'ha-

bilation complètement fermées comme la veille, effrayés 

du morne silence qui régnait à l'intérieur et à l'entour 

ils ne purent se défendre de sinistres pressentiments, et 

se hâtèrent d'aller faire part de leurs appréhensions au 

maire de leur commune. Quelques heures après, M. le juge 

de paix de Trets, ayant requis un serrurier d'ouvrir la de-

meure du sieur Couton, trouvait au milieu d'une marc de 

sang son cadavre et celui de sa domestique. Marguerite 

Reynaud était tombée près de la porte, la face contre ter-

re; Couton, renversé sur le dos, la tète horriblement mu-

tilée, gisait près du foyer. Une grosse pierre ensanglantée, 

qui se trouvait près du corps de la fille Reynaud, et les 

débris d'une cruche de grès, dont quelques fragments 

adhéraient encore au crâne brisé de Couton, témoignaient 

qu'ils avaient élé d'abord assommés l'un et l'autre ; puis 

une blessure béante à la gorge, qui avait donné passage à 

des flots de sang, et si large et si profonde que, n'eût élé 

la résistance opposée par les vertèbres cervicales, la dé-

collation eût été complète, avait dû déterminer, chez tous 

deux, une mort rapide et presque instantanée. L'appar-

tement en désordre, les vêtements déchirés, des cheveux 

blancs ensanglantés et collés à la muraille par la coagula-

tion du sang, les mains criblées de petites blessures et 

comme déchiquetées par un instrument tranchant, démon-

traient qu'au moment'suprême une lutte désespérée et de 

quelques instants avait eu lieu entre les assassins et leurs 
victimes. 

Les chaussures des assassins, imprégnées de sang, 

avaient laissé une empreinte rouge sur chaque marche de 

l'escalier qui conduisait à la chambre de Coutou;là, des 

placards ouverts et une malle brisée, devant laquelle le* 

taches sanglantes se montraient plus abondantes, témoi-

gnaient que l'assassinat n'avait été que le prélude i'un 

vol. Enfin, à voir toutes les fenêtres fermées intérieure-

ment, on comprenait que les auteurs de ce double crime, 

redescendus au rez-de-chaussée après avoir accompli leur 

œuvre coupable, étaient sortis par la porte d'entrée, qui 8 

avaient ensuite fermée à double tour, en emportant la 

clé. On rechercha aussitôt dans l'habitation ou aux alen-

tours quelque indice qui pût révéler quels étaient les au-
teurs du crime qui venait d'être découvert, mais ce lut 

vainement. Néanmoins l'opinion publique n'hésita pas 

longtemps à se prononcer, elle eut bientôt deviné et nom-

mé les coupables, et les investigations de la justice lui «
H 

donné complètement raison. 

Jacques Couton, vieillard septuagénaire, d'un caracttf
e 

égoïste et soupçonneux, s'était de bonne heure aliéné 1 * ' 

lion de sa famille. Depuis de longues années, il vivaH
sl

' 

paré d'elle, retiré dans sa maison de campagne, ii
a
J* 

d'autre compagnie que celle de sa domestique; ses rev -

nus dépassaient de beaucoup ses besoins; d'ailleurs, »
ïâ 

par nature et thésaurisant chaque année, il avait dû
8
^ 

ser des sommes assez considérables; toutefois, mm® -

constante défiance et par un caprice d'ostentation \ 

semblerait exclusif de son avarice, il disait volontiers q
l 

avait beaucoup d'argent comptant à sa disposition, ^ 

mifois, non conterjt de le due, A eut l'imprudence « 

prouver, en étalant ses richesses aux yeux de q»
e,

_1
 jt 

confidents. Peu de jours encore avant sa mort, » " ^ 

vendu du blé et reçu en paiement une somme de 

cents et tant de francs. Lorsqu'il pouvait, pour la cul 

de ses terres, louer à moitié prix le travail de quelque ]° 

nàtièr misérable, il ne s'enquerait ni de ses aotécede^J 

ni de son origine, el lu gardait comme valet de Ici' 1» 1' 

qu'il avait besoin de ses services, ou tant que celui- "j 

résignait au modique salaire qu'il lui donnait. C'est 

et dans de semblables conditions que Bernard,
 e

 U
s 

tard el à deux reprises Maurice Ferrando, éiaient e 

à son service. ,jo 

Le 29 janvier 1852, sept jours avant le crime, Ferr £ 

quittait pour la seconde ibis, et après un séjour no ^ 

lerrompu de deux mois, la ferme de Couton qui voui 

ce qu'il paraîtrait, et malgré des conventions anté''
1

: 

réduire à 50 cent., c'est-à-dire à la moitié, le sala n_ 

tidien qu 'il lui avait promis; il se rendit aussitôt
 a

.'
 r

ic-

rie de Pevgnier et fil viser son passeport pour le
 u

^
r0ll

te 

mentdeVaucluse; mais, au lieu de se mettre ^ 

pour s'y rendre, il prit une direction tout °PI
,
,
Q

*~
1
q|

 c
oB" 

rejoindre à Peygnier sou compatriote Bernard q ̂  

naissait el qui, comme lui, avait été au ser»i^ g^ogii 

ton. Il s'annonce auprès du nouveau maître ri fc ^ ̂  

le sieur Séi'énus Olivier, comme venant f
DeI

V|j
U

; jln'éf 

vrage. Mais celui-ci s'aperçoit bientôt qu eu rea
 gtf tel)

i 

venu que pour débaucher son ouvrier; 

ou-
est 

teii' 1' 
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l'ils 
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ilCC 

1 Je mystérieuses ûoirvcrsstiorts à voix 

,
 0

,.
t

. il MrP£?jAntenJ la huit Fcrrénaoj ou proie à une 

fil^
n

51Tledomiue, 's'écrier: «Ah! scélérat 

K*»0^'ïv*» i"-timis 20 sol,s el lu ne m l!n ( °"~ 
! i»

 m
 ,

 aieras
! » El, bien que ces paroles eus-

' iucl°> tu
 --A* on idiome piémonlais, Bernard se hala 

été 

cécs ou idiome pte 
ce. Un autre jour, Ferrando, dénon-S ̂  prollO" 

^ • MffO^j p^murent la mauvaise foi dont il se pré-

0
ute : « Mais j irai encore. 

viet^A fcvTjcr au matin, Bernard, prétextant une 

"ft,rin,'
,e

 -...iii uile qu'il s'est faite à la lèvre et une con-

ess
lire,

"
S
'u's reins, qu'il dit fort grave, insiste auprès 

!> dïf,'nus Olivier, son maître, pour obtenir un cer-

p»i<' ,,r . |, fasse admettre a l'hospice de Marseille, el 

!k'
;,tf

l
ul

 ès avoir obstinément refusé de montrer la 

" *jj
 )B

til parle et de consentir aux propositions de 

gui lui offre de le garder et de le soigner chez 

^'MSI aura besoin de repos. 

uWV'i
 rl|lS

 après, loin de s'être dirige vers Marseille, 

f° niiro sur le chemin de Pcygmcr par un autre 

.si rul ! sérénus Olivier, le nommé Tagliéro Nazi, à qui 

.•avncï** ^ naguère d'aller piller la ferme de Couton. 

M'^'Cnour, vers midi, Ferrando quitte aussitôt et 

U l,!tf Jvement le chantier de Sérénus Olivier pour 

■ irlre Bernard au lieu dont ils sont sans doute 
iilerrcj01" 
conve

"1p'soir deux |>aysans do ïrets les rencontrent tous 
V# ̂

g
 de l'habitation de Couton ; ils remarquent 

qui paraît être Bernard, s'écarla un moment, 
l
 ' "'lia de la maison, comme pour en explorer les 

Wv^g
 e

t revint ensuite rejoindre son compagnon, res-

chemin. . 
fin le lendemain, 4 février, vers cinq heures du soir, 

iTdire peu de temps avant le crime, le sieur Rey, de 

t les rencontre encore tous les deux à un qiart 

K°
1,sse

 en
vii on de la ferme de Couton. Depuis ce moment 

lCt,re
 d (j

e vue ;
 mais, dès que le crime est décou-

S £-t PUX oue la clameur publique dénonce déjà à la 
verl, c esi ci i . An , ^ n /■'„..,„„ „, j„ u„„ 

lin
 les perd de vue 

' pn'mme l'es assassins de Jacques Couton et de Mar-
.jstiee LUI» 
' Pendant plusieurs mois s'écoulent, les investigations 

elles ou se livre pour retrouver leurs traces restent 

f «lenios infructueuses, on désespère déjà de les déoou-

- lorsque le 5 ju n dernier Ferrando est arrêté par la 

"idarmerie maritime dans les chantiers des travaux de 

fmibouchure du Rhône. Dès lors l'information reprend 

Ur cours, elle recueille de précieux renseignements, et 

■■■■'lot la 'justice n'ignore plus aucune des circonstances 

„ui ont suivi le crinn du 4 février. 
Ferrando et Bernard avaienl continue a mener une vie 

nomade, séjournant tour à tour à Merindol, à Arles et à 

terre. Il est probable que Rernard, redoutant les impru-

dences ou les indiscrétions de Ferrando, s'était réservé la 

«de des sommes volées chez Couton, et s'en était fait le 

dispensateur ; car on le voit, à Rerre, remeltre pour la 

première fois à son complice une somme d'environ 500 

Ir, et alors Ferrando, qui n'était vêtu que de haillons 

lorsqu'il vint chercher son compatriote Bernard au chan-

tier de Sérénus Olivier, et qui en était réduit, pour avoir 

un peu de vin, à emprunter 4 sous, Ferrando dépense 

tout-à-coup l'argent avec une prodigalité qui surprend 

tout le monde, exposant au jeu des sommes considérables, 

se livrant sans réserve à sa passion pour le vin el entre-

mit chaque jour une continuelle ivresse. Bernard s'ef-

iraie Je cette conduite compromettante de son complice, 

l, profilant de l'état où il se trouve, il disparaît, empor-

tant la presque totalité du produit de leur crime. Alors 

Ferrando se plaint auprès de ses nouvelles connaissances; 

il accuse son camarade d 'avoir emporté 6,000 fr., fruit 

l'un travail commun. 

Réduit de nouveau à travailler pour vivre, il rappelle 

aux autres ouvriers la vie de débauche qu'il vient de me-

i*t,ilénumère les sommes qu'il a follement prodiguées, 

ci çuaad on l'interroge sur la source de cette fortune si 

mptement évanouie, il lui attribue des origines si diver-

ses et si suspectes, qu'elles rencontrent partout l'incrédu-

le, il semble même qu'il veut encore demander au cri-

me les moyens de satisfaire à ses passions; passant avec 

'e. nomme Faussati devant une maison isolée dans lacam-

Jgpe, il l'ait entendre de sinistres paroles ; il pénètre dans 
1 habitation, mais en ressort bientôt, disant qu'il y a trou-

as hommes. Enfin, pressé de s'expliquer sur l'emploi 

f son temps pendant la journée du 4 février, il prétend 
ir(j parti à huit heures du matin de Frets et être arrivé à 

àMérindol, dans le département de Vaucluse, où il 

Naît travaillé jusqu'au soir, c'est-à-dire qu'à pied il au-

rait parcouru en quatre heures une dislance de 75 kilomè-
ies ; de telles allégations ne peuvent que corroborer l'ac-
cusation. 

L audition des témoins de cette grave affaire a com-

"^ce à l'audience de vendredi, elle s'est continuée à celle 
d mer. 

tuilé^™^
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i"é aux travaux forcés à perpé-

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE» 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Saint-Vincent, consei 1er à la 

Cour impériale de Nancy. 

Audience du 30 novembre. 

ASSASSINAT M'IVI DE VOL. 

accusé Jean-Riptisie Marchai est un vieillard de 

CS. ze ans
-
 11

 semble accablé par le poids des in-
i
esi<

rSelu
es années, Il se tient affaissé sur lui-même, 

cil, J:veux sont entièrement blancs, mais ses sourcils, ses 

feu restés noirs, et ses yeux ont aussi conservé leur 

I « leur vivacité. Il a donné la mort à une femme d'un 

yS*ue iUlssi
 avancé que le sien. 

« b ii
8 lails

 éuoncés dans l'acte d'accusation : 
deise 0cl°h!'c 1852, Françoise Evrard, veuve Bigot, 

^ oumiuue d'Ailaiu-aux- Bœufs, était trouvée morte 

''<•'« d'u
 m

'"
so

"- Son cadavre eiail étendu à terre au mi-
lby

er
 ïr? '"are do sang, la tôle mutilée reposait sur le 

jfa» u ?' rt - Le desordre de la maison, les armoires fouil-

dién'd *"pet les autres objets qu'elles reul'ermaienl ta-
Jl

'
ai

i éift
8

'.'"^'
 iUtesl
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« Marchai a d abord protesté de son innocence, mais il 

a été bfêtrtAt réduit à un aveu que l'instruction a re-
cueilli dans les termes suivants : 

« Le 13 octobre, je suis venu à Allain-aux-Bœufs, je 

suis entre chez la veuve Bigot, quand j'ai vu qu'elle était 

revenue de la messe. Je l'ai trouvée dans sa cuisine elle 

hb.it du chanvre; je lui ai réclamé les 3 fr. qu'elle me 

devait, elle me dit que je n'aurais rien; elle se leva de 

dessus sa chaise, me saisit au collet pour me luire sortir 
je la renversai, puis je lui portai sur la tête deux coups de 

mon bâton. Je saisis ensuite le soufflet de fer qui était près 

de la cheminée et je lui en portai deux ou trois coups sur 

la tête (dans les villages de la Lorraine, on emploie pour 

souffler le feu avec la bouche un long tube en fer ordinai-

rement un canon de fusil de munitiou dont la culasse a été 

coupée). Je la soulevai et la transportai pour lui placer la 

tête dans le foyer qui était alors allumé. J'espérais que le 

feu la consumant, les traces de violences disparaîtraient. 

Alors j'ai voulu m'emparer de l'argent que je complais 

trouver dans la maison. Comme j'ai du mal à vivre, 2 ou 

300 fr. m'auraient clé bien utiles.' J'ouvris un tiroir du bas 

de l'armoire qui se trouve à droite en entrant dans la 

chambre de devant. J'y pris les clefs des trois autres 

meubles. Je les ai ouverts successivement; j'ai passé mes 

mains dans les piles de linge, de bardes et vêtements; je 

n'ai pas trouvé d'argent, je n'ai rien emporté. » 

Monsieur le président procède à l'interrogatoire del'ac-
cjsé. à 

D. Vous êtes allé le 13 octobre demander de l'argent à 

la femme ? — R. Je suis allé lui demander 3 fr. pour 

des travaux que j'avais faits pour elle. 

D. N'avez-vons pas dit en vous en allant: « Si elle ne me 

donne pas d'argent, elle me le paiera »? — R. Je ne me 

souviens pas. 

D. N'êles-vous pas allé le dimanche, le matin, chez la 

femme Rigotafîn de voir si e'ie était chez elle? — R. Oui, 

je lui ai dit : Eh bien, mère Bigot, voulez-vous me payer 

ce que vous me devez? Payez-moi, et je vous laisserai 

tranquille. 

( Ici l'accusé se met à sanglotter.) 

D. N'avez-vous pas donné la mort à cette femme! — 

R. Oui, mais j'étais comme perdu. Je ne nie pas comme je 

l'ai tuée. Eile m'a poussé et jeté à la renverse ; je me com-

battais pas avec elle. 

D. Vous dites que vous n'aviez pas votre sang-froid ; 

cependant vous avez fait preuve du contraire, car vous 

avez mis la tête de notre victime dans le feu pour que 

l'on supposât qu'elle s'était brûlée, et vous avez changé 

de vêtements, parce que les volves étaient tachés de 

sang? — R. Non, je lui ai pris quatre mouchoirs. 

D. Vous avez cherché dans le buffet 7 — R. Aie, aie, 

aie! J'ai pris quatre mouchoirs qui ne valaient pas vingt 
sous. 

D. Vous aviez l'intention de vous marier, et, en vue de 

ce projet, vous disiez que vous aviez besoin d'argent, que 

400 fr. vous feraient du bien, que vous les demanderiez à 

la femme Bigol? — R. Je ne suis allé que pour prendre 

mon argent. 

D. Vous avez cherché partout, excepté dans un tiroir? 

— R. Je ne nie rien, mais je n'ai pris que quatre mou-

choirs. 

D. Pourquoi, après être entré, avez-vous fermé la porte 

au verrou? — R. C'est elle qui a fermé la porte quand j'é-

tais chez elle. 
D. Cependant elle voulait vous chasser ; comment ex-

pliquerez-vous qu'elle ait fermé la porte pour vous rete-

nir? C'est vous qui l'avez fermée? —■ R. Non du tout, ma 

foi, ce n'est pas moi ; oh ! non ! 

D. La femme Rigot n'a pu vous renverser et vous faire 

du mal, car elle n'était pas méchante? — R. Je vous de-

mande bien pardon ; quand elle me chassait, elle n'avait 

pas l'air trop bon. 
Les témoins sont venus ensuite attester la présence de 

Marchai sur le lieu du crime. 

L'accusation a été soutenue par M. Houdaille, substi-

tut de M. le procureur-général. 

La défense a été présentée par M* Costé, qui s'est effor-

cé d'établir que Marchai avait agi sans discernement. 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif, mais avec des 

circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Marchai à la réclusion perpé-

tuelle. 
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— La 1" chambre du Tribunal de première instance, 

sous la présidence de M. de Belleyme, était saisie ce ma-

tin d'un incident relatif à la publication de la pièce inti-

tulée : Richelieu, et qui a été innée tout récemment à 
l'Odéon. 1 J 

L'auteur, M, Peillon, aîait assigné M Barba, éditeur, 

pour qu'il eût à exécuter le traite par lequel celui-ci s'était 

engagé à publier celle œuvre. M. Peillon prétendait qu'il 

était impossible de trouver chez aucun libraire des exem-

plaires de sa pièce; il demanduit en conséquence la rési-

liation de son irailé, et provisoirement à être autorisé à 

fiire publiée son œuvre par un autre édkcur. 

Le Tribunal, après avoir entendu RI" Duricu pour M. 

Peillon, et M' Cuimels pour M. B irba, a renvoyé la cause 

à quinzaine pour être plaidée sur l'interprétatiou du traité, 

et, par provision, a donné acte à M. Barba" do ce qu'il était 

prêt à remettre cent exemplaires de la pièce, et l'a con-

damné à l'aire celte remise dans les vingt-quatre heures. 

— Après dix sept années d'un ménage très orageux, 

dans lequel les orages commençaient toujours par des pa-

roles et Unissaient invariablement par une grêle de coups, 

les époux Jui .lot viennent vider devant le jury leur der-

nière et souveraine qnercité! Les faits se sont passés le 31 

mai dernier, dans le domicile de la dame Masson, où la 

femme Jadot s'était réfugiée depuis quelque temps pour se 

soustraire aux violences de son mari. 

Ce jour-là, Jadot se transporta chez la dame Masson, 

débuta, comme toujours, par de violents reproches adres-

sés à sa femme sur son inconduite, et finit par l'assaillir 

de coups de bâton, qui amenèrent une fracture au bras et 

une incapacité de travail de plus de vingt jours. 

Après les dépositions des témoins, le réquisitoire et les 

plaidoyers, le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

Le siège du ministère public était occupé par M. l'avo-

cat-général Oscar Devallee; M* Malapcrt a présenté la 

défense de Jadot. 

— Une sage-femme, M"" Angélique Hugonneau, rue 

Saint -Antoine, 185, avait aujourd'hui à rendre compte, 

devant le Tribunal correctionnel, d'une double infraction 

aux articles 346 et 352 du Code pénal, omission de décla-

ration à l'état civil de la naissance d'un enfant, et exposi-

tion et délaissement de cet enfant dans un lieu non soli-

taire. 

Au mois de février 1850, M"" Hugonneau était appelée 

dans un hôtel garni pour recevoir l'enfant dont venait 

d'accoucher une jeune femme non mariée. Elle reçut 12 

francs pour se charger de le faire inscrire à' l'état civil et 

le porter ensuite à l'hospice des Enfants-Trouvés. 

Il y a quelques semaines, la jeune mère, aujourd'hui 

mariée, se trouvant en position de reprendre sou enfant, 

elle alla le réclamer à l'hôpital des Enfants-Trouvés, en 

disant son nom. Il lui fut rftpondu qu'aucun enfant de ce 

nom n'était à l'hôpital. Pareille réponse lui ayant été faite 

à l'état civil, la jeune femme, aujourd'hui dans l'impuis-

sance de retrouver son enfant, à fait ses plaintes à la po-

lice et venait aujourd'hui les renouveler devant le Tri-

bunal. 

La dame Hugonneau, bien qu'honorablement connue 

dans l'exercice de sa profession de sage-femme, n'a pu 

qu'invoquer sa bonne foi et son ignorance des lois. Elle ne 

savait pas qu'elle fût astreinte à déclarer la naissance de 

l'enfant; elle a cru remplir son devoir en portanl l'enfant 

au tour de l'hôpital ; elle ignorait qu'il fallût qu'elle atten-

dît que les employés de l'hôpital vinssent prendre l'enfant 

et reçussent sa déclaration. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, elle 

a été condamnée à six mois de prison et 50 francs d'a-

mende. 

cherches, et bien tôt ils déposaient sur le bord les cinq ca-

davres du père et de ses enfants. 

Feuillette, avant son départ de Seboneoui t, avait dit à 
sa femme quelle eût à venir le chercher à Saint-Quenlin, 

son intention étant de rentrer de Paris par le tuain de cinq 

heures du soir. Celte malheureuse femme, obéissiut aux 

ordres de son mari, arrivait hier soir à LesJins, au mo-

ment où l'opérait l 'enlèvement des corps de ses enfants ! 

(Journal de l'Aisne.) 

M. Laferrièrc vient de publier une nouvelle édition de 

l'Histoire du Droit français. Nous ne pouvons mieux faire 

connaître le plan et l'importance de ce livre qu'en repro-

duisant le résumé qu'en a fait l'auteur lui-même : 

coutumes indigènes et le droit du 

DÉPARTEMENTS. 

PARIS, 3 DÉCEMBRE. 

Par décret impérial du 2 décembre, sont élevés à la di-

gnité de sénateur : 

M. Abbatucci, garde des sceaux, ministre de la justice ; 

M. Carrelet, général de division, commandant la 1" di-

vision militaire. 

Le sieur Bellanger, employé dans une entreprise de dé-

ménagements, ayant été trouvé détenteur d'un fusil de 

munition, l'ut traduit devant le Tribunal de police correc-

tionnelle sons la prévention de détention d'arme de guerre. 

Il était en outre prévenu d'offenses envers la personne du 

prince-président. Le JO novembre dernier, la 6' chambre 

de police correctionnelle, présidée par M. Legonidec, ren-

dit un jugement qui, en ce qui louchait l'offense à la per-

sonne du prince, attendu que la prévention n'était pas 

suffisamment établie, relaxa Bellanger des fins de la pour-

suite, et staluant sur le lait de détention d'arme de guerre, 

vu son état de récidive à rai soi de condamnations anté-

rieures, pour d'autres faits, à un emprisonnement de plus 

d'une année, condamna Bellanger à deux ans de prison, 

100 IV. d'amende et cinq ans de surveillance do la haute 

police. 
Bellanger a interjeté appel de cette condamnation. L'af-

faire est venue aujourd'hui à l'audience de la Cour, pré-

sidé..» par M. d'Esparbôsde Lussan. M. le conseiller Haton 

a fait le rapport. 
M' Ernest Perrot de Cheze les, avocat désigné d'office, 

a présenté la défense de Bellanger. Il a expliqué que cet 

individu, employé comme facteur dans une entreprise de 

déménagements, avait reçu d'une daine veuve dont il 

transportait les meubles le fusil de munition que celle-ci 

l'avait engagé à rapporter à la mairie, afin d'y recevoir 

pour lui-même 5 fr. en échange. Ce fusil provenant, à 

ce qu'il paraît, de la garde municipale désarmée en février 

1848, avait élé donné à Bellanger comme pourboire. U le 
on dans 
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noncé au commissaire de police par un de ses camarades, 

jaloux de bu. Il est donc évident, disait M* Perrot de Che-

zelles, que si le fait matériel de la détention du fusil est 

consulté, rien ne prouve que Bellanger eût de mauvaises 

intentions. Sa'dernière coiidainuulion remonte à quinze 

années. Depuis ce temps, il s'est marié; c'est aujourd'hui 

un ouvrier laboiieux, digne d'indulgence à tous égards. 

La Cour, sur les conclusions de M. l'avocat-géuéral de 

Gaujal, a rendu l'arrêt suivant : 

« Adoptant les motifs des premiers juges ;^mais attendu 

qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes; 

« U>anide la facuhé accordée par 

pénal ; 
n Retfufit l'emprisonnement u trois mois, 

supprima la surveillance de u liante police 

'article 403 du Code 

amende à 16 fr., 

AISXE (Laon). — Un épouvantable événement vient de 

jeter la stupeur dans tout le canton de Bohain. Le 28 no-

vembre, le nommé Auguste Feuillet, tisseur, âgé de 35 

ans et demeurant dans la commune de Seboncourt, a noyé 

ses quatre enfants dans le canal de Saint-Quentin aux en-

virons de Lesdins, et s'y est ensuite précipité à son tour. 

Une jeune fille, qui passait à quelque distance, a été té -

moin de cet horrible spectacle. A ses cris désespérés, 

quelques personnes sont accourues. Les secours furent 

immédiatement organisés, mais quelle qu'ait été la 

promptitude avec laquelle on a fouillé le canal, on n'en 

a retiré que cinq cadavres. Ces quatre petits malheureux 

étaient âgés de quatre à neuf ans. On attribue cet acte de 

désespoir au découragement et à la profonde misère dans 

laquelle était tombé la tisseur Feuillet depuis la mort de 

sa femme. 

Voici sur ce terrible événement d'autres détails qui dif-

fèrent un peu des nôtres et qui nous parviennent ce ma-

tin : 

« Un crime épouvantable a été commis dimanche, vers 

une heure de l'après-midi, à l'embouchure du canal sou-

terrain, au lieu dit le Tronquoy. Un père a noyé quatre de 

ses enfants et s'est suicidé ! ! ! 

« Le nommé Feuillette, tisseur à Seboncourt, vivait de-

puis très-longtemps en mésintelligence avec sa femme. 

Sa conduite avait été des plus coupables, car- on se rap-

pelle qu'il y a quelques années, il avait entretenu des rela-

tions avec une de ses belles-sœurs habitant la même com-

mune, et que celle femme, qui avait eu un enfant de lui, 

avait jeté dans un puits le fruit de ses débauches. Celte 

femme est aujourd'hui dans la maison centrale de l'oissy, 

où elle expie son crime. 

« Feuillette, se trouvant dans la plus grande misère, 

appr it que son ancienne maîtresse possédait de l'argent, 

et résolut de se rendre aiq.rès d'elle pour le lui emprun-

ter. Il partit samedi à sept, heures dtt malin de Seboneouri, 

accompagné de quatre cillants et de son beau-frère. Arri-

vés à Saint-Quentin, le beau-frère laissa Feuillette au fau-

bourg Jean, dans une auberge, et retourna dans sa com-

mune. Les enfants qui accompagnaient leur père étaient : 

l'aîné, Jules, âgé de dix ans; un second, Eugène, âgé de 

sept ans; une petite fide, Elisabeth, âgée de cinq ans, et 

un petit.garçon à peine âgé de deux ans. 

« Feuiiiette avait l'intention de partir à onze heures par 

le chemin de fer, mais il changea ses projets et passa tou-

te la journée à Saint-Quentin. Le lendemain malin, if'së 

rendu chez ie sieur Sauvez, à l'hôtel û.' ta Hure, rue Saint-

Jean, prit une voiture et se dirigea avec ses enfants vers 

Seboncourt. Arrivés au Pelit-Le->dins, il s'arrêta dans une 

auberge, chez la veuve Hamet, et se lit servir cinq petits 

verres dî»u-de-vie, du pain et du fromage. A midi, il 

quitta lSpber«e et, continua sa route vers son pays. Mais, 

au n'.i'ieti du Petit- Lesdtns, il tourna et prit la direction de 

la digue du canal, en aval, et marcha jusqu'au souterrain. 

Arrivé là, il entra dans le souterrain, à environ 50 mètres, 

el prépara sou horrible forfait. Quelques personnes pas-

saient alors ; il attendit qu'elles eussent disparu, et dès 

qu'il lut seul, il prit sa petile fille qu'il portait dans ses 

bras et la jeta à l'eau. Puis, sans s'arrêter, il saisit ses deux 

autres enfants el les précipita également. Surpris, effrayé, 

le lils aîné se mit à lui r eu poussant des. cris aiï'tvux : 

« Papa! papa ! qu'est-ce que tu fais là? » 

Feuillette, sans perdre son sang-froid, courut après 

son lils, qui se sauvait vers la sortie du souterrain, le sai-

sit par la blouse et le précipita dans le canal avec lui !,,.. 

One heure après celte scène épouvantable, des bateliers 

qui remontaient furent instruits qu'un crime venait d'être 

commis au sou lorrain. Ils commencèrent aussitôt des re-

Le troisième volume de cet ouvrage a paru en 1848, 

Après quatre années de révolutions politiques et de 

vicissitudes particulières, qui ont relardé, mais non inter-

rompu, des travaux historiques que je compte poursuivre 

jusqu'à la lin avec une active persévérance, je public le 

quatrième volume de V Histoire du Droit français. 

Le premier, sur Pliisloi'rç du Droit civil de Rome, con-

sidéré en lui-même el dans ses expansions chez les peu-

ples conquis, est une introduction nécessaire à l'intelli-

gence du droit et de ses transformations, à la distinction 

des rapports ou des différences qui se rencontreront ou tre le 

Droit romain et le Droit français dans la profondeur et le 

développement de nos origines juridiques. U comprend 

I'EPOQUE ROMAINE (liv. 1); — Institutions de l'ordre politi-

que; — Origine historique et caractère général de la loi 

des XII Tables; — Droit prétorien; sa naissance et ses 

progrès; — Cité; — Famille; — Propriété romaine; — 

Obligations; — Institutions et actions judiciaires sous 

l'influence du droit des XII Tables, du Droit prétorien et 

des lois accessoires; leur extension dans les provinces; —■ 

Culture et enseignement du Droit à Home; — Philoso-

phie du Droit selon la doctrine do Cteéron : tel est l'objet 

de cette introduction à la fois historique et juridique. 

Le deuxième volume contient le Droit celtique, exhumé 

pour la première fois des monuments d'origine latine, 

galloise et bretonne ; et le Droit gallo-romain, formé des 

rapprochements qui s'établissent, dans la Gaula du Nord 

et du Midi, entre les 

peuple vainqueur. 

Cet exposé comprend pour I'EPOQUE CELTIQUE (liv. 11): 

— Vues générales sur les Gaules; — Organisation politi-

que ; — Institutions religieuses ; — Esprit du Droit galli-

que ; — Rapport du Droit gallique et du Droit civil de 

Rome ; — Différences essentielles. — Pour I'EPOQUE GAL-

LO-ROMAINE (liv. m) : le Droit romain sous l'influence du 

stoïcisme et du christianisme ; les Romains, le Christia- . 

nisme et les premiers établissements des Germains dans 

les Gaules; — le Droit gallo-romain ou les résultats du 

Droit privé dans les Gaules Belgique, Celtique, Aquilani-

que et Narbonnaise au commencement du sixième siècle ; 

— les résultats généraux et caractérisques de la société 

gallo-romaine. 

Le troisième volume contient le Droit germanique, étu-

dié dans les monuments des lois barbares et dans les 

transformations qu'il a subies sur le sol gallo-romain pen-

dant la durée des deux premières races. C'est I'EPOUUE 

FRANÇAISE (OU franque et gallo-franque), qui comprend 

(liv. îv) : le Droit germanique delà France; histoire exter-

ne, histoire interne; — le Hroit mixte de la période méro-

vingienne et carlovingienne dans ses rapports avec le 

Droit public et administratif, civil, pénal et canonique. Là 

se trouvent les vraies et les fausses décrétâtes, les vrais 

et les fauxcapitulaires; les changements du caractère per-

sonnel des lois germaniques en lois réelles et coutumes 

locales; le tableau des fiefs et la transition qui conduit au 

Droit féodal. 

Le quatrième volume que nous publions aujourd'hui 

commence avec le Droit de la troisième race ou de la mo-

narchie capétienne; il a pour objet I'EPOQUE FÉODALE . Il 

entre de suite (livre v) dans le Droit public du X' siècle, 

et il le conduit à travers les variations du régime féodal 

jusqu'à la monarchie de Philippe-Auguste et de saint 

Louis. 

La monarchie féodale de saint Louis, c'est le plus beau 

spectacle et le plus admirable résultat des conquêtes de 

l'ordre moral, religieux et social sur la barbarie des mœurs 

et sur l'anarchie des idées et des habitudes. L'Eglise, la 

royauté, les communes, le travail des écoles ecclésiasti-

ques el monastiques fondées par Charlemagne, l'établisse-

ment des Universités, la renaissance du droit romain par 

la mise en lumière des lois de Justinien, l'enseignement 

du droit canonique; l'Université de Paris, pour la théolo-

gie el les lettres humaines ; l'Université .de Bologne et 

sa savante propagande des collections jusliniennes ; la 

naissance et l'activité des Universités provinciales, qui 

concentrent à leur tour et réfléchissent la lumière du droit 

civil et canonique : tout concourt adonner à celte période, 

du X' à la fin du XIII siècle, un intérêt qui s'attache éga-

lement au Droit public et au Droit privé. 

Nous exposons, livre vi, le Droit privé de l'époque féo-

dale. C'est là qu'apparaît, dans ses principes d'unité et 

dans ses diversités appropriées aux différences do pays et 

de races, le Droit féodal et coutumier, qui abonde en 

monuments du moyen-âge, nés en France ou hors de 

France. 

C'est là que se trouvent réunis tous les germes, tous les 

principes qui se développeront ultérieurement sous l'in-

fluence de ia magistrature, du barreau et des grandes éco-

les de droit romain èt de droit coulumier. C'est dans cette 

époque cottmlexe et féconde, au XI1P siècle surtout, que 

sont rédigés de toutes parts dans nos provinces ces recueils 

de drbh et d'usages, ces LIVISES COUTUMIEHS qui conservent 

à chaque région de la France le caractère de ses mœurs et 

la tradition vivante de ses origines. 

Le Droit français gagnera plus tard etfjuslice, en uni-

formité sous l'influence progressive du droit romain et du 

droit canonique ; niais il perdra, pour l'histoire, en origi 

milité et en vérité de relation avec les mœurs de chaqu 

province. Le Droit commun de la France coutumière, -

dont nous avons Casayé de saisir les premiers (rails dans 

la mobilité des périodes féodales et la diversité des monu-

ments à partir des Assises de Jérusalem et du Livre des 

liefs, prendra do plus en plus une physionomie virile el ca-

rauiérisé -, s .aii la m.én habile et patiente des légistes et 

(.les jurisconsultes. — La science du droit et le progrès de 

la nationalité se développeront eu môme temps, et nous 

les suivrons avec orgueil dans leur cours glorieux: mais 

ce ne sera pas sans regret que, comme investigateur des 

origines juridiques, nous nous séparerons de ce Droit du 

moyen-âge, dont la puissante vitalité s'est communiquée 

aux principes et aux inslit itions qui oui fondé le Droit 

moderne. 
I.-<JT«V*.-Ï -.' IJWWIIIWI—II'* 

ODÉON. —M. Henri Monuier, l'artiste si célèbre, obtient à 
l'Odeoii, comoie auteur et comme acteur, un de ces sucrés qui 
fout époque ilan; le* annules du thoùiLre. C«J soir, Grandeur et 
décadence de M, Joseph Prudhouiuie. 

— THÉATRK-I.VIUQCE. — Aujourd'hui samedi, (>" représen-
tation de la Perle Un Brésil, de Félicien David; on commen-

cera par Flore et Zéulivr. 

• I'OIITE SUN r-MAUTiK. — Aujourd'hui les Nuits de la Reine, 
dont l'administration a voulu donner nue rc |M' senliuioii e\-
traor.1i u a ire. bernai 11, (io c représentation de Un lurd III. 
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Ventes immobilières. 

CBAMBHE3 ET ETUDES DE NOTAIBES. 

DROITS ET ACTIONS À EXERCER. 
Biiiiuûlsition «le l'ancien Comptoir 

«l'EsiconiptetleMEntiuïpi'eiieurN «le Bà-
tUiieiiiis, A*ue Maint-Georges, %9« 

A vendre par adjudication, par le ministère de 

■t IlUIliliItîR, notaire à Paris, en son élude, 

rue l'ait bout, 2'.), 

Le mercredi 8 décembre 1832, à midi, 

En trois lots qui pourront être réunis, 

Les DROITS et ACTIONS à exercer contre 

un grand nombre de débiteurs, tels que ces droils 

et actions résultent des documents qui se trouvent 
au siège de la liquidation. 

Le prix de chaque lot sera payé au moment de 

l'adjudication. 

Mise à prix du 1 er lot : 

— du 2= lot . 

— du 3« lot : 

S'adresser pour les renseignements : 

I" Audit M" HUIEEIER; 
2° A M e Thion de la Chaume, notaire, rue Laf-

fitte, 3; 

3° Au siège de la liquidation, rue St-Georges, 

27, de midi à trois heures. (7330) * 

8,000 fr. 

9,130 

8,000 

TERRAINS. ROCHERS * CARRIÈRES 
HJ<|iii<l;ilio:a «le l'ancien Comptoir 

«l'Escompte «les Entrepreneur» «le 

Bâtiment», rue Saint-Georges, •*». 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de SS" HSJlldLIEtt» l'un 

m 

d'eux, le mardi 1-i décembre 1852, à midi, 

1° De 32 hectares 90 ares environ de TER-

RAINS, rochers et carrières à grès à la monta-

gne dite de Train, commune de Villecerf, près 

Fontainebleau, 

Sur la mise à prix de 12,000 fr. 

2° Et d'un TERRAIN à Batigiiolles, au coin 

des rues d'Orléans et de la Santé, de la contenance 

de 300 mètres environ, 

Sur la mise à prix de 9,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 

seule enchère. 

S'adtrssér pour les renseignements : 

1° A %V 1SUIEEIER, notaire, rue Tailbout, 
29; 

2" A M* Thion de la Chaume, nolaire, rue Laf-

fitte, 3 ; 

3° Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor-

ges, 27 ; 

4" Et à M* Renard, notaire à Villecerf. 

 (7398) * 

TERRAINS A PARIS. 
Eitiuidation «le l'ancien Comptoir 

«l'Escompte «les Entrepreneurs de Bâ-

timents, rue Saint-Georges, '4 3. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de M" lit I B .EIER, l'un 

d'eux, le mardi 14 décembre 1852, à midi, 

De six lots de TERRAINS, contenant, le plus 

petit, 588 mètres, et le plus grand, 899 mètres, 

situés à Paris, rue du Faubourg-St-llonoré, 244, 

et passage de l'Elysée-du-Roule. 

Mises à prix, de 15,600 fr. à 30,000 fr. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 
seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A 55' SEUIEEJJER , notaire, rue Tailbout 

Laf-2° A M' Thion de la Chaume, nolaire, rue 

fit
3» Au siège de ,a liquidation, rue Sai^Georges, 

27. 

CRÉANCES. 

TERRONS A PARIS. 
Vtllc «le l»i«ris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M- Casimir WOBL et »ELtP<tL-

SIE , le 7 décembre 1852, a midi, 

Dés 2% 3% 4« et 5- lois de TERRAIN* res-

tant à vendre, situés à Paris, quai Samt-lau et 
rue des Jardins-Saint-Paul prolongée et des Bar-

res-Saint-Paul, appartenant a la Ville. • 

Mise? à prix : f lot, 15,000 fr.; 3' lot, 4,000 fr.; 

4
e
 lot, 9,000 fr. ;5" lot, 11,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier des 

charges, à H' Casimir NOËL, notaire a Pa-

ris, rue de la Paix, 17. (72S9) 

Adjudication en l'étude de M" ACEO<|IIE, 

notaire à Paris, rue Montmartre, 148, le samedi 4 

décembre 1852, en un lot, de CRÉANCES dé-

pendant de la faillite du sieur Picard, s'élevant à 

34,3*8 fr. 90 c. — Mise à prix, 500 fr. — S'adres-

ser à M" ACEOU1JE, notaire, et à M. Geoffroy* 

syndic, rue Montholon, 21 . (7382) 

sont convoqués en assemblée Générai 

décembre 1852, sept heures d u "o
 P

 6
 ̂  le % 

cal, rue de la Victoire, 34 l IT> au
 »ié« * 

invites à déposer leurs titres et &
 oil

 "» iom 

^d'entrée cinq jours ^ft?**.» 

GRBAKet MAISON A PARIS. ̂ S 'ft 
et 10, près la gare du chemin de fer de Lyon, à 

vendre (même sur une seule enchère), en la cham-

bre, des notaires de Paris, le mardi 21 décembre 

1852. Contenance, 1,700 mètres environ. Ilevenu, 

8,000 fr.— Mise à. prix, 00,000 fr. — S'adresser à 

M" BAUDIER, notaire, rue Gaumarlin, 29. 

(7349) 

LUTÉCIENNES. 

BREVET ET MATÉRIEL. 
Adjudication eu l'étude et par le ministère de 

Me ACEORUE, notaire à Paris, rue Montmar-

tre, 118, le samedi 4 décembre 1832, midi, en un 

lot, de : 1° Un BREVET «'INVENTION pour 

la fabrication du carton-pâle ; 2» du MATE RI Es-

industriel servant à la fabrication de bottes en bois 

carton; 3° et du droit à la location des lieux où 

elle s'exerce à Grenelle, quai de Grenelle, 29, le 

tout dépendant de la faillite de MM. David aîné el 

C% et de M. David. — Mise à prix, 3,000 fr. — S'a-

dresser à M" ACEOQUE, notaire, et à_M. Geof-

froy, syndic, rue Montholon, 21. (7383) 

MM. les actionnaires sont convoques en assem-

blée générale extraordinaire, le mercredi 22 dé-

cembre 1852, à sept heures très précises du soir, 

an siège de la société, boulevard Pigale, 54, à Mont-

martre, pour délibérer sur la prolongation de la 

société el sur diverses modifications à apporter aux 

statuts. Pour faire parlieilelu réunion, il fautèlre 

propriétaire de six actions au inoins, qui devront 

être déposées à la caisse sociale avant le 1 \ cou 

rant. — Le gérant, E. RICHARD. (7 479) 

m Ê DE L'AMÉRIQUE IÉRI 
DIONALE. 

Conformément aux statuts, MM. les actionna ires 
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rer le tartre , l'empêche de s'attacher p™e de satj. 

leur aux dents , et prévient ainsi 
déchaussement et leur chute. 

Chaque objet est accompagné d'une 
étiquette et instruction portant la 
signature ci-conlre : 

Prixduflacond'Élixir et de Poudre. 1 f tti 
Le» six flacons pria a Paris. ... ft t ' 

Paris, J,P. LAROZE, pb. r. Pi' deo-Petiislchamfs 
Dans les Départements et à l'Étranger • 

CBEZ LES PRIKCIPAtlX MARCHANDS PARFliuè 

PHARMACIENS. 
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COMFi&M DU CHEMIN DE FER DE Mi A 
C&OCMÉTÊ AH OJVyME) 

LONGUEUR 15 KILOMÈTRES. 
Faisant parité de la grande ligne de Barcelone à Valence et tête de ligne au chemin de Madrid par Sarragosse* 

CAPITAL : FR. 2,800,000. 
Divisé en actions au porteur de 250 fr. chacune 5 premier versement : 50 fr. par action. 

LE GOUVERNEMENT ESPAGNOL GARANTIT : 

U |». Il/Il iTiiiicrèt, plus 1 p. O/O d'amortissement sur le capital. - - Tous les paiements seront faits à Paris, an siège de la société. 

Cm 

M. le vicomte Alex.-Em. de l'Espine, chevalier de la 

Légion-d'Honneur, président ; 

M. le prince Emmanuel de Godoy; 

[. le comte KFapoléon d'Ornano, chevalier de la Lé- 1 M. Elie Audra, ancien agent de change à Paris; 

gion-d'Honneur, inspecteur des palais impériaux ; | M. H. Destrem, banquier à Paris. 

INGENIEUR : M. Jacques-Antoine Courtines, chevalier de la Légion-d'Honneur. 

LES BUREAUX DE LA COMPAGNIE SONT BOULEVARD POISSONNIÈRE, 14. 
L'intérêt de 6 p. 0p0 assuré par le gouver-

nement espagnol offre aux capitalistes un pla-

cement avantageux, et l'amortissement accordé 

ajoute encore aux chances qui leur sont offertes. 

Il 5 y trouvent fixité dans le revenu et certitude 

dans le remboursement des capitaux. 

En outre, le gouvernement espagnol ne se 

réserve aucune part dans les bénéfices, qu'il 

abandonne entièrement à la compagnie. 

La ligne est des plus heureusement situées; 

son parcours relie , sans grandes difficultés 

d'exécution, deux grandes villes distantes de 

15 kilomètres. 

Tivrragone, chef-lieu politique et port de 

mer important, est un grand centre com-

mercial. 

Rcus est la ville la plus manufacturière de 

cette partie de l'Espagne. Le trafic étudié par 

Je gouvernement établit le produit net de la 

ligne, tons frais d'exploitation déduits, de 10 à 

1 1 p. 0[0 du capital employé. 

Ce produit ne peut que s'accroître dans 

l'avenir, par suite de la construction des grai> 

des lignes qui doivent converger sur ce che-

min de fer. 

La souscription est ouverte chez MM. Des-

trem, Mallet, Ragel et C", banquiers, l 't, bou-

levard Poissonnière. (7478) 

■ 

IR0P NUTRITIFS DELAR0I 
Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PATE et ce 

fSBïSOS», rloués de propriétés éminemment X UT RI T I V E* , sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et cliétives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent à se former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir la Notice «fui accompagne chaque Boîte et chaque Flacon. 

Prix s $ iï% la Boite fie PATE. — Figeons île SIROP h % et 3 fr. 
Dépôt central, à Paris, dû, rue VI VIENNE, et chez tous les Pharmaciens de la France et de l'Etranger. {Affranchir.) 

DÉPÔT 

(7440, 
Paris. 

La patUSlcatlora légale «le» Acte» de Société e»t obligatoire, pour l'année 1*59. slan» la «458Ï5TTKI &UM TRIBUNAUX, LB UUOIT et le «SOUBNAI., GENERAL D'AFFICHE*. 

Vente après faillite. 

Vente par adjudication après fait 
Ute, en t'élude et par le ministère 
de M« f.avocat, nolaire à Paris, ipiai 
delaTournelle, 37, 

Le samedi oiue décembre mil 
liuiteeiit claquante-ctaii, à mut!, 

D'un tonds de commerce de tnar 
elianrt de nouveautés et conter 
lion, exploité à Paria, bonlevart des 
Maliens, a, cl rue Favart, el connu 
sous le nom des Bayadères, ensem-
ble le* clientèle, matériel, mar 
eliandises el le droit au bail. 

.Mise à prix pour le tout : vingt el 
un mille francs. 

.. S'adresser pour les renseigne 
monts : 

A M« Lavocat, nolaire, quai (le la 
Tournelle, 37; 

A M. Ifttrionnet, syndic de la 
faillite, rue Cadet, 13; 

Kt_à SU Batiste, aussi syndic, rue 
(les f'ossés-Aionlmartre, 5. (738-1) 

ï s;«te» £Ui>C)lll<'a-«'». 

VENTE» PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

En rhote) des Commissaires Pri-
seurs, rue Rossini, >. 

Le 4 décembre. 
Consislanl en bureaux, fauteuils 

biblibtlièqu*, volume?, etc. (7400 

Place delà eomniiine de Grenelle 
Le 5 décembre. 

Consistant en comptoirs, -balan-
ces, pétrin, commodes, elc. (74oi 

«tfCIÉTKV 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le vingt-quatre no-
vembre mil buit cent ciuquanle-
di'iix, enregistré à Paris le premier 
décembre mi! buit cent cinquanle-
deux, folio oe, verso, case 3, par 
Util stang, qui a re^'ii cinq francs 

c
inquaule cenlimes pour tous 

droits, entre : l°M. Constant-Edme 
ORSEL, entrepreneur dévidantes, 
demeurant à Paris, rue fontaine-
au-Roi, 5 et 7 ci-devant, et actuel-
lement rue de Bondy, 44 ; 2" M. An-
toine-Paul PARMENÏ1KR, proprié-
taire, demeurant à Paris, passage 
Chausson, 3; 3° M. Michel-Êugène-
l'ranyois DESLANDES, négociant , 
demeurant à Paris, rue Fonlaine-
au-Roi, 5 el 7 ; 

Il appert : 
Que la société eu nom collectif 

formée entre les parties, par acte 
passé devant M" Hubert, notaire à 
Paris, le. douze mars mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, pour 
l'exploitation d'une enlreprise de 
vidanges établie a Paris, rue Fon-
laine-au-Roi, 5 et 7, n'existe plus à 
partir dudil jour vingt-quatre no 
l'embre mil huit cent cluqqanle-
deux, et que la liquidation sera 
faite par M. Orsel, désigné par les 
parties co:nme liipiidaleur, et au-
quel elles ont donné tous les pou 
voira nécessaires à cet etfet. 

Pour extrait : 
Emile DEVANT , ayant charge 

et pouvoir. (5833) 

D'un acte sous seing privé, fa 
double à Paris les premier et vingt-
qualre nove libre mil huit cent cin-
quante-deux, dûment enregistré, 

11 appert que : 
Une société a été formée, pour 

neuf années consécutives, qui ont 
commencé à partir du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
entre la dame POURCHEL (Léonie-
Alexandrine-Augusline , née Fro-
meutin),et ladenioiselle Joséphine-
liupbrasie JOURNOT: la raison so-
ciale élant POURCHtiL et JOLTRNOT, 
el le siège élant rue de la Paix, 24, à 
Paris, 

L'objet de la société est la confec-
tion et le commerce de» habille-
ments d'enfants. 

Mesdames Pourcbel cl Jnurnot ont 
l'une et l'autre la signature sociale 
et ne pourrunl la donner que pour 
affaires concernant l'exploitation 
dudit commerce. ' 

Pour extrait : 
L. POURCHEL. J. JOURNOT. 

(5834,'. 

Cabinet de M. TOURANGIN, agent 
d'affaires, rue Cadet, 18, à Paris. 
D'un acte reçu par Me Séjourné, 

notaire à Aschères, canlon d'Ou-
larville(Loirel), en présence de lé-
moins, le vingt novembre mil huil 
cenl cinquanlc-denx, enregislré el 
consenti par M. Jean-Baplislc-Pau-
lin CHËNAULT, banquier, demeu-
rant à Orléans, rue des Gobeiets, 2, 

H appert : 
Qu'il a été formé une sociélé en 

nom collectif à l'égard de M. Chc-
nault, et en commandite à l'égard 
de toute» les personnes qui souscri-
raient des actions dans ladite so-
ciété, ayaul pour but rcxploilalion 
du commerce de la banque, de l'es-
compte, el la négociation des effets 
publics et de commerce; 

Que le siège de celle sociélé esl 
établi à Paris, provisoirement rue 
des Moulins, 21 ; 

Que le capital social est de 2,000,000 
francs (deux millions de francs), 
représenté par deux mille actions 
de mille francs chacune, lesquelles 
actions seront nominatives ou an 
porteur, au choix des souscrip-
teurs, une fois libérées; 

Que M. Chenault sera seul géranl 
et auraseul la signature sociale, qui 
sera : CflKNAULT el C«; 

Que le litre de la sociélé sera: 
Caisse du petil commerce; 

Et que la durée de ladite sociélé 
a élé lixée à quinze années, qui ont 
commencé à partir du jour de 
l'acle. 

Pour extrait : 
TOURANGIN. (5835) 

fgiBOML m mmm. 

AVIS. 

r'Lea oréancier6 peuvem prendre 
tjratuilemeut au tribunal coratnu-

nication de la comptabilité des fail 
lites qui les concernent, les samedi: 
da dix à quatre heures. 

r»tiïu*a. 

OKCLAHU'HONS DIS FAU.I .1TK8. 

JugemetU du i« t>tic nw, qui 
itecmrml la faillite, ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture ou 
■lit jour : 

Du sieur DE1.ARGILLIÈRE (Fran-
çois-Alexandre), nul épicier , de-
meurant à Paris, rue d'Enghien, 24, 
agissant tanl en son nom person-
nel qu'au nom et comme liquida-
teur de la sociélé Bondu et Delar-
gillière, dont le siège est à Paris, 
rue d'Enghien, 21; nomme M. Roy 
juge - commissaire, et M. Paseai, 
place de la Bourse, 4, syndic pro-
visoire (N° 10724 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CHKAPiClKîiS. 

SON» invita & tt rendrt au Trli'unn 
de commerce de Parti, salle <ie» aj 
semblées des faillites, UU. les crir-,-
ciers : 

NOMINATIONS DE MR 

Du sieur SEGARD <ï 

Ml, 

ibroise-
l.onis), nul de vins-lraiteur cl au-
bergiste, rux Thèmes, Grande-Rue, 
72, commune de Neuilly, le 9 dé-
cembre à to heures (N» 10715 du 
gr.); 

Du sieur JOLLET (Jean-Fran-
çois), éperonnier, rue du Rocher, 
23, le 0 décembre à il heures (N° 
1UG80 du gr.); 

pour asmter d l'assemblée dans la-
quelle si . le juge-commitiaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
,'ettii des créanciers présuma que sur 
la nominulton de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eUets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, altn 
d'être convoqués pour les assem 
bléea subséquentes. 

VERIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur PEN1SSEAU (Michel), 
ent de monuments funèbres, à 
llcllcville, boul. des Amandiers, 22, 
le 8 décembre à 12 heures (N° 10593 
du gr.); 

Du sieur PETIT, eut. de menuise-
rie, rue de la Pépinière, 85, le 8 dé-
cembre à 9 heures 1 (2 fji« 10633 du 
gr.); 

Pour être procède, tout la prési-
dence de. il. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de. leur: 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour le» vé-
rilication et afïirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
tfurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FOLQl.ET (François-
Jean), nid laitier en gros et char-
cutier, rue des Nouai ndières, 5 les 
décembre à 2 heures (N» îosss du 
er.J; 

Du sieur TABOURET (Etéonor-
Deais -Alexandre) , boulanger, à 
Vaugirard, rue de l'Ecole, 25, le 8 
décembre à 9 heures i |2 (N° 10479 
du gr.); 

De ta sociélé ROTTEMBOURG el 
CHARLES, fab. de casquettes, rut-
ile la Poterie-des-Arcis, 9, compo-
sée de Salomon Bollcmbourg, de-
meurant au siège social, el Charles 
Jacob, demeurant rue St-Antoine 
33, le 8 décembre à 2 heures (N

1 

10807 du gr.); 

Peur entendre le rapport des sun 
dta >ur l-etat de la faillite el déli-
bérer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, «tre immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que su 
(utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le 'illli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

MM. les créanciers des sieurs 
THONIEL, DT1ELLE et C«, fab. de 
wagons, rue Gaumarlin, n. 7, sont 
rivilés à se rendre le 9 décembre 
1 12 heures précises , au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-

blées des créanciers, pour entendre 
loi-apport des syndics sur l'étal delà 
raiHite,ef délibérer sur la formation 
du concordat proposé par le sieur 
l) flelle, en son nom personnel, aux 
termes de l'art. 531 du Code ilc 
commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiée et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N" usio 
du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs THO-
Ml'.L, D'HELLE el C-, fab. de wa-
gons, rucCauniarlin, 7, sont invités 
a se rendre le 9 décembre à n 
heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la 
fauTite, et délibérer sur la forma-
lion du concordat proposé par Je 
sieur Thoniel, en son nom person-
nel, aux termes de l'article 531 du 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliésel affirmés ou qui se 
seront luit relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» Otno du 
«r.). 

REPRISE DE DÉLIBÉRATION. 

(Art. U9.) 

MM. les créanciers du sieur VOI-
SIN (Pierre-Etienne), tenant hftlel 
garni, rue St-Doininique, 237, sont 
invités à se rendre le 8 décembre 
■t s1 heures nî précises, au palais du 
tribunal de commerce, salle des as-
semblées des failliles, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, el le failli eu 

ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce 
déciders'ils se réserverontde délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleusecominencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorilé détermi-
née par l'art. 507 du thème Code, M. 
le juge-commissaire les invile à ne 
pas manquer a cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N> t06i9du 
T.). 

que réparlilion (N' 10334 augf^ 

MM. les créanciers vérjft«,jj. 

més du sieur HOMER (ffSiiairt. 
ne), négociant cor., ni*'W, 
cité Vindé, boul. de * "

c
i,ei»' 

13, peuvent se présen çr , 
Mail et, syndic, ™e

 la
™

ie
 1 ft-

pour toucher un diyid en 1 
9 cent. p. 100, iroisiei >c 1 ). 
re répartition (N° 6201 d" t 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 novembre 
1852; lequel dit que le jugement 
rendu par le même Tribunal, le m 
octobre 1 852, déclaratif de la failli-
le du sieur GROS, négociant, rue 
du Ponl-Louis-Pliilippe, 5, s'appli-
que au sieur BRETONVlLLE dit 
GROS (Narcisse-Esprit), anc. com-
missionnaire en articles de chapel-
lerie; que le présent jugement vau-
dra en ce sens reclincition de ce-
lui du 19 octobre, et qu'à l'avenir 
les opération» de la faillite seront 
suivies sous la dénomination sui-
vante : faillite du sieur Narcisse-
Esprit Hrclonville dit Gros, ancien 
coin missionnaire eu articles deeba-
ipellenc, demeurant à Paria, rue du 
Vont-Louis-Philippe, 5 (N" 10659 du 
t«r.). 

Enregistré à Pariti, le Décembre 1852 

iteçu deux, frauos vingt centimes, décime compris 

RÉPARTITION . 

MM. les créanciers privilégiés , 
vérifiés el affirmés du sieur CHAT1N 
(PepIn-AleStll), pharmacien, boul. 
Sl-benis, 26, peuvent se présen 1er 
ehei M. Baudouin, syndic, rue d'Ar-
aenteull, ÏS , pour louober un 41*1-
dende de «2 fr. 3 cent. p. 100, ui.i 
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